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POINTAGE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MAI 2024 
 
 
 

 PRESENTS EXCUSES ABSENTS POUVOIRS 

Gauvan Benoit +    
Allevard Vincent +    
Marchal Marion +    
Sedneff Thierry +    
Negro Emilie +    
Imbert François +    
Boléa Catherine +    
Figaroli Roberto +    
Saez Michèle +    
Colleaux Dominique +    
Martinon M. Thérèse +    

Forget Pascal +    
Chesnel Bruno +    
Vigneron Eric +    

Brennus Valérie +    

Ballot Nathalie  +  A. Bonnafoux 
Amaral Frédéric +   Arrivé à 19h06 
Berteau Christelle  +  M-T. Martinon 
Bonnafoux Angélique +    

Dominici Vanessa +    
Gozzi Julien  +  M. le Maire 
Teichmann Eva +    
Pennica Sauveur +    
Vedie Céline +    
Gamba Isabel +    
Laurent Olivier +    

Leplatre Laurence +    
Bouclier Carole +    
Benessy Yves +     

26 3   

 
 
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Michèle Saez 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MAI 2024 A 19 HEURES 
SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 

ORDRE DU JOUR 

 

 
 APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
M. le Maire demande d’approuver l’ordre du jour tel qu’il est présenté. 
 

VOTE A L’UNANIMITE 
 

 APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 
2024 
 

M. le Maire demande à l’assemblée d’approuver ou de lui faire part des observations concernant le 
procès-verbal du conseil municipal du 28 mars 2024. 
 
 

VOTE A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
 

DCM 42/2024 DÉNOMINATION DE L’IMPASSE DU CLOS DES 
CHANTERELLES 

M. Sedneff P. 7 

DCM 43/2024 RECOURS AU SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT DE 
PROJETS PHOTOVOLTAIQUES PROPOSE PAR LE SDE04 

M. le Maire P. 10 

DCM 44/2024 ACQUISITION A L’AMIABLE DES PARCELLES 
FORESTIERES E N°22 ET E N°28 APPARTENANT A M. 
BUJEAU 

M. Sedneff P. 18 

DCM 45/2024 APPROBATION DES COUPES DE BOIS EN PARCELLES 3 
ET 6 POUR L’ETAT D’ASSIETTE 2025 

M. Sedneff P. 21 

DCM 46/2024 APPROBATION DU CONTRAT DEPARTEMENTAL DE 
SOLIDARITE  TERRITORIALE (CDST) 2024-2026 : 
INTEGRATION DU PROJET DE POLE SANTE-SOCIAL 

M. Allevard P. 25 

DCM 47/2024 TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS 
2024-MODIFICATIF 

Mme Bolea P. 39 

DCM 48/2024 CREATION D’UN CONTRAT D’APPRENTISSAGE Mme Bolea P. 41 

DCM 49/2024 AVENANT N°3 AU PROTOCOLE D’ACCORD DU 25 AVRIL 
2018 FIXANT LES REGLES RELATIVE A 
L’AMENAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL AU SEIN DE 
LA MAIRIE D’ORAISON 

Mme Bolea P. 42 

DCM 50/2024 PROJET HYGREEN 
PROMESSE DE BAIL EMPHYTEOTIQUE EN VUE DE LA 
REALISATION ET DE L’EXPLOITATION D’UNE 
CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE AVEC LA SOCIETE CVE 
SOLAR 

M. le Maire P. 57 

DCM 51/2024 DEMANDE D’UN FONDS DE CONCOURS A LA 
DLVAGGLO POUR LES ETUDES REALISEES POUR 
L’INTEGRATION D’UN POLE CULTUREL AU SEIN DU 
CHATEAU D’ORAISON 

M. le Maire P. 96 
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                                                                                                                                           DCM 42/2024 

RAPPORTEUR : M. Sedneff 

 

OBJET : DÉNOMINATION DE L’IMPASSE DU CLOS DES CHANTERELLES 

 

                  

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le courrier des propriétaires de la voie adressé à la mairie d’Oraison en date du 8 avril 2024 ; 
 
Considérant que l’article L.2121-30 du code général des collectivités territoriales dispose notamment : 
« Le conseil municipal procède à la dénomination des voies et lieux-dits, y compris les voies privées 

ouvertes à la circulation. » ; 
 
Considérant que la voie en impasse située en partie sur le domaine public et en partie sur une parcelle 
privée cadastrée section A n° 2335, accessible depuis le chemin des Mélanes et desservant notamment 
des habitations, ne comporte ni dénomination ni numérotation ; 
 
Considérant que les immeubles situés sur les parcelles A 2331, A 2332, A 2333, A 2334, A 2647, 
A 2652, A 2653, A 2717, A 2842 et A 2843 ont leur unique accès par cette voie et que des éléments 
d’identification sont nécessaires ; 
 
Considérant que cette voie est couramment désignée en tant qu’« impasse du Clos des Chanterelles » 
depuis la construction des habitations qu’elle dessert, et que les services techniques de la commune ont 
installé un panneau correspondant à cette dénomination à l’entrée de la voie il y a des années. 
 
Dans leur courrier en date du 8 avril 2024, les propriétaires et riverains de la voie ont exprimé leur 
souhait d’officialiser la dénomination de la voie, en vue d’obtenir par la suite l’attribution de numéros 
pour leurs habitations.  
Monsieur le maire vous propose de dénommer la voie « impasse du Clos des Chanterelles », en 
référence au nom couramment utilisé pour la désigner depuis plusieurs années. 
 
Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir :  
 

 ADOPTER la dénomination « impasse du Clos des Chanterelles » pour la voie en impasse 
située en partie sur le domaine public et en partie sur une parcelle privée cadastrée section A n° 
2335, accessible depuis le chemin des Mélanes, telle que localisée sur l’annexe 1.  
 

 CHARGER Monsieur le Maire de communiquer cette information notamment aux services de 
la Poste. 
 

 AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer toutes les diligences nécessaires pour cette 
dénomination de voie. 
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DISCUSSION : 
 
Mme Gamba : juste une précision, c’est une impasse qui est privée, qui est ouverte à la circulation et 
donc concernant tout ce qui est de l’entretien de la voie, des réseaux, cela reste du domaine privé ? 
 
M. Sedneff : cela appartient à chaque co-lotis. 
 
Mme Gamba : donc c’est eux qui interviennent pour l’entretien. 
 
M. Sedneff : les réseaux de toute façon c’est l’agglomération qui gère, puisque c’est de la compétence 
de l’agglomération. 
 
Mme Gamba : sauf si c’est un lotissement. C’était un lotissement ou pas ? 
 
M. Sedneff : c’était un lotissement, maintenant il faut savoir si le lotissement est toujours en vigueur. 
Je n’ai pas de réponse à te donner. 
 
Mme Gamba : voilà c’est ma question 
 
M. Sedneff : par contre tout ce qui relève des réseaux c’est soit du ressort des colotis soit du ressort de 
l’agglomération. 
 
Mme Gamba : Qu’est-ce qui a empêché d’intégrer cette voie dans le domaine public. 
 
M. Sedneff : c’est une impasse. 
 
Mme Gamba : donc la responsabilité de la commune n’est pas du tout engagée, que ce soit en cas 
d’accident. 
 
M. Sedneff : justement on enlève une épine du pied de la commune puisqu’on dénomme la voie et en 
cas d’accident, de feu, d’incendie ou autre, le SDIS pourra intervenir parce qu’ils ont l’adresse. 
 
Mme Gamba : oui mais en termes de responsabilité la commune n’est pas engagée du tout. 
 
 
 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Annexe 1 - Localisation de la voie à dénommer 
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                                                                                                                                           DCM 43/2024 

RAPPORTEUR : M. le Maire 

OBJET : RECOURS AU SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT DE PROJETS  
                 PHOTOVOLTAIQUES PROPOSE PAR LE SDE04 
 

 
Le comité syndical du SDE04 a acté par délibérations des 2 avril 2021, 22 mars 2022 et 3 juillet 2023, 
la mise en place d’un service d’accompagnement de projets photovoltaïques adressé à ses communes 
adhérentes et aux entités publiques. 
 
Il est rappelé que : 
 
- le département des Alpes de Haute-Provence présente un très bon niveau d’ensoleillement,  
- la technologie photovoltaïque est mûre, fiable et affiche un coût accessible ;  
- la filière de recyclage des installations est bien structurée en Région Sud ;  
- la conjoncture actuelle reste favorable au développement de ce type de projets. 

 
Il est précisé cependant que : 
 
- un projet photovoltaïque nécessite un investissement financier et humain certain et peut présenter 

plusieurs freins (contraintes techniques, administratives, etc.).  
- ce type de projet peut également susciter de nombreuses interrogations (solution technique, 

rentabilité, mode de valorisation de l’énergie produite, durée de vie des installations, maintenance 
etc.) 

 
Le service proposé par le SDE04 se décline en plusieurs étapes : 
 
- L’Etape 1 : note d’opportunités (Avant-Projet Sommaire) consistant en l’analyse du potentiel 

photovoltaïque du patrimoine de la collectivité, est réalisée par les ressources internes du SDE04. 
Les frais de gestion du SDE04 s’élèvent à 720 € TTC pour 1 à 5 sites analysés puis 180 € TTC par 
site supplémentaire étudié. Ces frais seront financés intégralement par l’ADEME grâce au 
dispositif « les générateurs ». 
 

- L’Etape 2 : études de faisabilité (Avant-Projet Définitif / Etude de Projet) concernent un projet 
en particulier. Ces études ont pour objet de détailler précisément le projet. Ces études sont réalisées 
par des prestataires à l’aide de marchés publics lancés par le SDE04.  
Les frais de gestion (hors taxes) du SDE04 représentent 8% du montant total HT des études. 
 

A l’issue de l’étape 1, si la Commune souhaite investiguer un projet de manière plus précise et ainsi 
passer à l’étape 2, elle émet une lettre de commande au SDE04.  
Pour les étapes 1 et 2, la commune porte l’intégralité des sommes engagées, déduction faite des 
financements et subventions obtenus par le SDE04. 
 
 
 
 
 
 
 



11 

 

 
 
 
 
Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir :  
 

 APPROUVER le principe d’avoir recours au service d’accompagnement de projets 
photovoltaïques proposé par le SDE04 et ainsi faire réaliser une note d’opportunités 
photovoltaïques sur le patrimoine communal ; 
 

 APPROUVER les modalités adoptées par le comité syndical du SDE04 dans ses séances du 2 
avril 2021, du 22 mars 2022 et du 3 juillet 2023, notamment la convention de service ci-jointe, 

 
 AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de service ci-jointe et les lettres de 

commandes éventuelles qui en découleraient, 
 

 PREVOIR au budget les crédits nécessaires à la réalisation de ces études. 
 
 
 
DISCUSSION : 
 
Mme Gamba : je voulais simplement savoir pourquoi on n’a pas pu le faire avant 2024 puisqu’il y a 
des délibérations qui datent de 2021, 2022, 2023. 
 
M. le Maire : alors pourquoi on ne l’a pas fait avant 2024, parce que dans les délibérations qui datent 
de ces années-là, on avait tout mis dans une AMI qu’on avait porté au niveau de l’agglomération en 
même temps que celle pour le projet de parc photovoltaïque. Suite à cette AMI, on n’a pas eu de retour. 
On a commencé à chercher des opérateurs. En fait ce qui s’est passé c’est qu’on passait pour les études 
directement par les opérateurs privés. C’est assez compliqué parce que la plupart sont juste intéressés 
pour faire de la location pas de l’autoconsommation. 
En début d’année on a rencontré le SDE qui mettait en place cette opportunité. On a profité de cette 
opportunité pour lancer ce schéma de cette manière-là. Voilà la chronologie des choses. 
 
Mme Gamba : parce qu’en 2022 on avait demandé une étude sur la géothermie. 
 
M. le Maire : oui au SDE et qui continue d’ailleurs car le SDE à l’époque avait des subventions pour 
nous aider à la géothermie. 
 
Mme Gamba : pour l’instant, il n’y a pas de résultat là-dessus. 
 
M. le Maire : on est toujours sur le fond de l’étude. Ce qu’on leur a demandé et qui fait que cela dure 
un petit peu plus longtemps, c’est justement un comparatif entre la géothermie et la production 
d’électricité par du photovoltaïque. 
Ce qui se passe c’est que la géothermie implique beaucoup de travaux, l’ouverture de tranchées dans 
des zones des fois un peu compliquées. Alors que maintenant avec la possibilité d’autoconsommer, on 
se pose la question de savoir par exemple si on met des panneaux photovoltaïques sur l’école et on 
alimente la pompe à chaleur, est-ce que c’est plus rentable ou pas que la géothermie, en sachant qu’en 
plus que certains bâtiments sont climatisés comme l’école, cela nous servirait l’été comme l’hiver. 
On a demandé qu’il y ait un comparatif dans l’étude d’où la perte d’un peu de temps et il y a aussi le 
côté économique bien sûr parce que la géothermie c’est clair que c’est plus cher sur les ouvertures de 
voie etc…On attend un retour, on a une réunion prévue la semaine prochaine je crois avec normalement 
les chiffres définitifs de ces 2 études-là en comparaison. 
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Mme Gamba : vous pouvez s’il vous plait nous rappeler les sites que vous avez proposés. 
 
M. le Maire : nous avons proposé les services techniques, l’Eden, l’école élémentaire, le hangar de 
l’hippodrome à côté du captage. 
 
Mme Gamba : c’est le hangar, ce n’est pas le parking 
 
M. le Maire :  le parking après et Paul Rety, ce sont les sites pour les premières études 
 
Mme Leplatre : et le parking Payan ? 
 
M. le Maire : pour l’instant non et sur le parking Payan, il y a beaucoup d’autres projets si vous avez 
participé aux réunions publiques qui font que ce ne sera plus un parking. 
 
Mme Gamba : je n’ai pas vu sur la convention qu’il était porté du photovoltaïque sur les toitures et en 
ombrière. 
 
M. le Maire : pour l’instant honnêtement l’hippodrome ce n’est pas la priorité. Déjà les services 
techniques, l’Eden, l’école élémentaire, le hangar de l’hippodrome, Paul Réty, c’est 5 sites sur la 
convention c’est ce que l’on a décidé. Après il y a aussi toutes les zones d’accélération qu’on va 
surement voter la prochaine fois parce qu’il y a une délibération à passer avec la DLVA dans laquelle 
on a mis le parking de l’hippodrome, le parking des stades, on a mis d’autres sites, que des sites qui 
sont déjà imperméabilisés. 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Collectivité : ORAISON 

 
 
 

ACCOMPAGNEMENT DE PROJETS PHOTOVOLTAIQUES 
 

Convention de services  
Prestations intellectuelles 

 
 
 

Numéro : 24 0002 PHV 
 
Intitulé : accompagnement de projets photovoltaïques communaux 
 
Entre :  
D’une part, 
La Collectivité : Commune de ORAISON 
 
Représentée par son Maire, XXXXXXXXX 
Désignée ci-après par : « la collectivité » 

 
Et :  
D’autre part, 
Le Syndicat D’Energie des Alpes-de-Haute-Provence,  
5 Avenue Bad Mergentheim – 04000 DIGNE-LES-BAINS 
Représenté par son Président, Monsieur Robert GAY,  
Désigné ci-après par l’appellation « le SDE04 » 
 
Vu les Statuts du SDE04, modifiés par l’Arrêté Préfectoral n° 2017-216-014 du 4 Août 2017, 
 
Vu les délibérations du SDE04 des 02 avril 2021, 22 mars 2022 et 03 juillet 2023 définissant l’offre 
d’accompagnement de projets photovoltaïques, 
 
Vu la Délibération de la Collectivité en date du XXXXXXXXX 

- adoptant le principe de la réalisation d’une note d’opportunités photovoltaïques 
- autorisant Madame / Monsieur Le Maire à signer la convention entre la Collectivité et le SDE04 ; 
- autorisant Madame / Monsieur Le Maire à signer des lettres de commande pour la réalisation de 

prestations d’accompagnement de projets photovoltaïque. 
 
Il est exposé ce qui suit : 
 
Regroupant les 198 communes du département des Alpes de Haute-Provence, le SDE04 est l’autorité 
organisatrice de la distribution de l’énergie et participe au sein du service public de l’énergie, à la réalisation 
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d’actions de la maîtrise de la demande énergétique et au développement de l’utilisation des énergies 
renouvelables. 
 
Le SDE 04 exerce en premier lieu la compétence de maîtrise d’ouvrage des travaux d’électrification rurale pour 
le compte de ses communes membres mais il peut également sur leur demande exercer  
 
 
des compétences facultatives dans des domaines connexes comme l’éclairage public, les communications 
électroniques, les économies d’énergie, les infrastructures de recharge pour véhicule électriques et les énergies 
renouvelables. 
Afin de répondre aux enjeux de la transition énergétique et aux besoins des collectivités, le Syndicat a lancé un 
service d’accompagnement de projets photovoltaïques. 
 
La collectivité souhaite profiter de ce service et délègue au SDE04, comme le permet l’article 4.1 de ses statuts 
« mise en commun de moyens et activités accessoires », notamment : 

- La réalisation de toute étude technique dans le domaine de l’énergie photovoltaïque 
- L’utilisation rationnelle de l’énergie produite 
- Dans le cadre des dispositions prévues par l’article L2224-32 du CGCT, l’aménagement et l’exploitation 

de toute nouvelle installation de production d’électricité utilisant l’énergie solaire. 
 

La collectivité, sollicitant le bénéfice de telles prestations, la présente convention définit les modalités 
administratives, techniques et financières présidant à leur mise en œuvre. 
 
 
Art.1 : Objet  
 

La collectivité, dans le cadre de l’exercice de sa compétence liée à la production d’électricité utilisant 
l’énergie solaire, confie au SDE04 les attributions définies ci-après : 
 

1) Réalisation de note d’opportunités photovoltaïque sur le patrimoine communal valant APS (Avant-
projet sommaire) 

2) Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles les ouvrages seront étudiés 
3) Recherche et dépôts des demandes de financement  
4) Lancement de la consultation, choix du bureau d’études et signature de tous les documents afférents,  
5) Par lettre de commande, sur les sites identifiés par la collectivité parmi son patrimoine, exécution des 

missions d’accompagnement de projets photovoltaïques, conformément au Livre IV - Partie II du Code 
de la Commande Publique codifiant les dispositions de la loi MOP (relative à la maîtrise d’ouvrage 
publique et ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée) partiellement abrogée d’une part, et de la loi 
n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale d’autre part:  
- APD (Avant-projet définitif) 
- PRO (Étude de Projet) 

6) Versement des rémunérations aux prestataires 
7) Réception et perception des subventions et signature de tous documents afférents 
8) Réception de l’étude, contrôle des prestations et accomplissement de tous actes afférents aux attributions 

mentionnées ci-dessus 
 

Art.2 : Principe et règles techniques 
 

Etape 1 : Notes d’opportunités photovoltaïques (APS) 
 

La note d’opportunités photovoltaïque a pour objet d’analyser le potentiel photovoltaïque du patrimoine 
de la collectivité en identifiant les facteurs de réussite et les risques de différents sites. Elle doit constituer un 
outil d’aide à la décision pour la collectivité. Elle est réalisée par les ressources internes du Syndicat. Cette phase 
est un prérequis obligatoire à l’étape 2. 
 

Missions du SDE04  
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- Prise de contact / première analyse à distance / identification du potentiel photovoltaïque 
- Visite sur site / passage en revue des sites potentiels / recueil des informations nécessaires / analyse des 

contraintes (ombrage, raccordement, amiante, structure etc.) / évaluation des priorités de la commune 
- Rédaction de la note d’opportunités / identification des facteurs de réussite et des points bloquants / 

faisabilité et viabilité des projets / estimation financière, temps de retour sur investissement, subventions 
mobilisables 

- Restitution / présentation du rendu / réponses aux sollicitations 
- Représentation du maître d’ouvrage vis-à-vis des tiers ;  

  
Attributions de la collectivité  
- Transmission des données demandées par le SDE04 (plans des bâtiments, factures d’énergie, usages 

des bâtiments etc.) 
- Participation à la visite sur site 
- Analyse des conclusions de la note d’opportunités et priorisation des travaux ; 

 
Etape 2 : Conception et faisabilité (avant-projet définitif APD – Etude de projet PRO) 

  
Par une lettre de commande, la collectivité formalise au SDE04 sa demande de réaliser une étude de 

faisabilité sur un ou plusieurs sites en particulier. 
 

Missions du SDE04 
  

- Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles les ouvrages seront étudiés ; 
- Gestion des demandes de subvention et perception des financements 
- Lancement et suivi des marchés publics ad hoc (études - maîtrise d’œuvre…) 
- Contrôle des prestations et accomplissement de tous actes afférents aux attributions mentionnées ci-

dessus 
- Versement des rémunérations aux prestataires 

 
Attribution de la collectivité  

  
- Participation aux réunions ; 
- Validation de l’avancement des étapes : en fonction des résultats de l’étude d’avant-projet définitif pour 

chaque chantier, la commune a la possibilité de suspendre la mission au stade de l’avant-projet définitif, 
si l’intérêt du projet s’avérait remis en cause. 

 
 
Art.3 : Modalités financières 
 
Les éléments financiers du présent article s’entendent TTC. 

 
Dépenses liées à la note d’opportunités (APS) 

 
Ces frais sont financés intégralement par l’ADEME grâce au dispositif « les générateurs ». 

 
 
Dépenses liées aux prestations d’études (APD – PRO) 

 
La collectivité participe financièrement à l’opération conformément aux dispositions de la présente 

convention et de l’annexe financière de la lettre de commande dans les conditions suivantes :  
  

- Estimation de l’opération : l’enveloppe financière prévisionnelle est déterminée par le SDE04 et figure 
dans l’annexe financière, 

- Règlement et paiements : le SDE04 règle les acomptes et le décompte définitif aux entreprises, 
- Participation de la collectivité : la collectivité prend en charge le coût, subventions éventuelles déduites, 

des études effectuées sur son territoire sur la base d’un état du SDE04 établi à partir des factures remises 
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par les titulaires des marchés de maîtrise d’œuvre ou tout autre prestataire concernée par le projet. 
 

Dépenses relatives au suivi des prestations (APD-PRO) 
 
La commune prend en charge le coût de la direction des prestations effectuée par le Syndicat, fixé par 
délibération et précisé dans la lettre de commande. 
 
Art.4 : Durée de la convention 
 

Cette convention prend effet le jour de la signature par les cosignataires et prend fin à la date 
d’achèvement de toutes les obligations par chacune des deux parties. Toute modification du projet initial fera 
l’objet d’un avenant. La présente convention pourra être résiliée d’un commun accord entre les deux parties. 

 
Art.5 - Responsabilités et assurances 

 
L’assurance responsabilité civile du SDE04 s’applique pour les prestations objet de la présente 

convention. 
 
Art.6 Règlement des différents 
 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention fera l’objet, à 
l’initiative de la partie la plus diligente, d’une recherche de conciliation préalablement à toute action contentieuse 
devant le tribunal administratif compétent.  
 

Le mandataire ne pourra prétendre à aucune rémunération du mandant. Le mandant ne demandera 
aucune pénalité au mandataire. 
          

Dans le cadre d’une action en justice pour le compte du mandant, le mandataire ne pourra agir en 
justice qu’après accord express et écrit du mandant. Le mandant supportera l’ensemble des dépenses liées en 
l’instance qu’il liquidera directement auprès du créancier sur la base d’un état de frais visé par le mandataire. 
 
 
Le……………………à …………………. 
 
Pour la collectivité       Pour le SDE04 
        
M. Le Maire        Le Président 
XXXXXXXXX                 Robert GAY 
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ANNEXE FINANCIERE 
 
 
 

Numéro : XXXXX 
 
Intitulé : XXXXXX 
 
 

 
 
 

ACCOMPAGNEMENT DE PROJETS PHOTOVOLTAIQUES 
 

Note d’opportunités 
 

DEPENSES 
 

Note d’opportunités forfaitaire 
(1 à 5 sites étudiés) 

Coût forfaitaire par site 
supplémentaire visité 

Nombre de site supplémentaire 
visité 

720 € TTC 180 € TTC 0 

 Total : 720 €TTC 

Le coût d’une note d’opportunité est plafonné à 1200 €HT. 
 
RECETTES 
 

Financement ADEME (dispositif « les générateurs ») 720 € TTC 

 
A CHARGE DE LA COMMUNE 
 

Dépenses - recettes 0 € 
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                                                                                                                                           DCM 44/2024 
RAPPORTEUR : M. Sedneff 

 
OBJET : ACQUISITION A L’AMIABLE DES PARCELLES FORESTIERES E N°22  
                ET E N°28 APPARTENANT A M. BUJEAU 

 
 
Vu l’article L 1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques qui permet aux 
communes d’acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier, 

Vu la demande en date du 9 mai 2023 de M. Bujeau Jean-Philippe, propriétaire des parcelles E n°22 
et E n°28, de céder ses deux parcelles à la Commune d’Oraison, 

Vu la proposition d’acquisition amiable réalisée le 16 avril 2024 à M. Bujeau Jean-Philippe,  

Vu le courrier de M. Bujeau Jean-Philippe, reçu en date du 19 avril 2024, acceptant les termes de 
l’acquisition amiable des parcelles E n°22 et E n°28. 

Monsieur le Maire indique que les deux parcelles appartenant à M. Bujeau Jean-Philippe, cadastrées E 
n°22 et E n°28, sont localisées secteur Pieresca, en continuité immédiate du domaine forestier 
communal (cf. annexes n°1 et n°2). Ces parcelles présentent donc un intérêt forestier, intérêt confirmé 
également par les services de l’Office National des Forêts. 

Pour l’acquisition de ces deux parcelles dont la surface totale est de 19 700 m², il est proposé un prix 
de 1800 € par hectare, soit un montant total de 3546 €.  

Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir :  
 

 DECIDER d’acquérir les parcelles E n°22 et E n°28 appartenant à M. Bujeau Jean-Philippe au 
prix de 3546 €. 
 

 AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer toutes les diligences nécessaires pour aboutir à 
l’acquisition amiable des parcelles E n°22 et E n°28. 
 

 DIRE que les frais relatifs à l’élaboration de l’acte seront à la charge de la Commune d’Oraison. 
 

 DIRE que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget 2024. 
 

 DIRE que le présent acte est exonéré de tout versement au profit du Trésor et sera soumis à la 
formalité fusionnée d’enregistrement et de publicité foncière au bureau des hypothèques 
compétent. 
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DISCUSSION : 
 
Mme Gamba : je ne comprenais pas l’intérêt d’acheter cette parcelle, après 3 000 € ce n’est pas le 
bout du monde mais du coup est-ce que vous avez l’intention par rapport à l’école maternelle et ses 
projets de sortie d’aménager des accès ou cheminements. 
 
M. Sedneff : pour l’instant ce n’est pas prévu, l’important c’était d’acquérir cette parcelle pour qu’elle 
ne parte pas au déboisement par un privé. 
 
Mme Gamba : elles sont classées en EVC les forêts à Oraison 
 
M. Sedneff : regardez comme c’est défriché ! 
 
Mme Gamba : logiquement si on contrôle et s’il y a des déclarations qui sont faites normalement 
 
M. Sedneff : pas sur cette dimension-là, la forêt est classée en EVC. Par contre avec ce seuil d’hectare, 
on ne franchit pas les déclarations préalables.   
 
 
 
 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Annexe n°1 : localisation des parcelles E n°22 et E n°28 appartenant à M. Bujeau 

 
Annexe n°2 : localisation des propriétés communales limitrophes à celles de M. Bujeau 
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DCM 45/2024 

RAPPORTEUR : M. Sedneff 

 

OBJET : APPROBATION DES COUPES DE BOIS EN PARCELLES 3 ET 6 POUR L’ETAT  
                D’ASSIETTE 2025 

 

 

Vu le code forestier, 
 
Vu l’état d’assiette 2025 et la proposition de coupes effectuée par l’Office National des Forêts (ONF) 
en date du 26 mars 2024, 
 
Vu la délibération n°63/2023 du 16 novembre 2023 différant les coupes 9 et 10. 
 
Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre du plan d’aménagement et de gestion de la forêt 
communale approuvé en 2017 sur Oraison et dans le cadre du Régime Forestier, l’ONF est tenu chaque 
année de porter à la connaissance de la commune propriétaire, les propositions d’inscription des coupes 
à l’état d’assiette. Il s’agit des coupes prévues à l’aménagement en vigueur ainsi que, le cas échéant, 
des coupes non réglées que l’ONF considère comme devant être effectuées en raison de motifs 
techniques particuliers.  
 
Pour l’année 2025, il est ainsi proposé deux coupes. 
 
-La parcelle 3 (cf. annexes n°1 et 2), localisée secteur Saint-Martin, d’une superficie de 3,21 hectares.  
 
L’intervention consiste à ouvrir des cloisonnements de 4 m à 4,50 m de largeur tous les 16 m et de 
prélever du taillis dans l’interbande. 10% du peuplement sera laissé en place sous forme de cépée ou 
d’arbres de francs pieds, répartis de manière à maintenir l’ambiance forestière.  
Les chênes supérieurs à 25 cm de diamètre, les autres feuillus précieux ainsi que les résineux ne seront 
pas exploités. En complément, des arbres isolés seront identifiés et conservés afin de constituer une 
trame de vieux bois. Les arbres de bordures au niveau de la traine seront conservés au maximum. Le 
volume prévisionnel est de 131 m3. Le mode de vente proposé est une vente « à la mesure » (l’ONF 
compte les ballots coupés et l’exploitant paie uniquement ce qu’il a coupé). 
 
-La parcelle 6 (cf. annexes n°1 et 3), localisée secteur Guibaut, d’une superficie de 2,11 hectares.  
 
L’intervention consiste à mettre à distance les arbres dans l’objectif de réaliser une coupe de taillis 
simple incluant l’objectif de DFCI. En effet, cette piste de crête permet de desservir trois citernes et 
peut être une piste de transit en cas d’incendie. Des bouquets de taillis ou des tiges de franc-pied seront 
conservés et mis à distance. Le volume prévisionnel est de 73 m3. Le mode de vente proposé est une 
vente « à la mesure ». 
 
L’objectif serait donc de pouvoir regrouper ces deux coupes afin d’avoir un volume total estimé de 
vente d’environ 200 m3. Il peut également être fixé un prix de retrait en dessous duquel la commune 
ne vendra pas le bois. Les éventuels acheteurs, au moment de l’ouverture des ventes, pourront consulter 
le catalogue des ventes et se rendre sur la coupe pour une visite terrain. Ils effectueront alors une offre 
de prix. Si ce prix est inférieur au prix de retrait fixé par la commune, la vente sera retirée. L’ONF sera 
en charge de la vente. 
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Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir : 
 

 ACCEPTER l’état d’assiette 2025. 
 

 ACTER la réalisation des coupes en parcelles 3 et 6 pour l’année 2025 dont les ventes seront 
gérées par l’ONF. 

 
 FIXER pour ces deux coupes un prix de retrait à 16 €/m3. 

 

DISCUSSION : 

Mme Gamba : ces parcelles, elles font partie du périmètre d’étude pour le parc photovoltaïque ? 

M. Sedneff : la parcelle 3 oui, la 6 est en pente 

Mme Gamba : sur le cadastre je n’ai pas retrouvé le numéro 3 dans le périmètre 

M. Sedneff : la parcelle 3 fait partie de l’unité de gestion d’aménagement forestier et il s’agit de la 
parcelle C 601. 

 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Annexe 1 : carte d’aménagement 
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Annexe 2 : coupe en parcelle 3 

 
 

Annexe 3 : coupe en parcelle 6 
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 DCM 46/2024 
RAPPORTEUR : M. Allevard 

 
OBJET : APPROBATION DU CONTRAT DEPARTEMENTAL DE SOLIDARITE   
                TERRITORIALE (CDST) 2024-2026  
                INTEGRATION DU PROJET DE POLE SANTE-SOCIAL 
 

Depuis 2019, le Conseil Départemental s’est engagé dans une politique de contractualisation avec les 
EPCI du département afin de partager une stratégie de développement avec les acteurs du territoire. 
Les premiers contrats concernaient la période 2019-2020 puis la période 2021-2023.  

Lors de sa session du 22 mars 2024, l’assemblée départementale a validé huit contrats départementaux 
de solidarité territoriale pour la période 2024-2026. 

La nouvelle vague de contractualisation est axée autour de deux stratégies : 

- L’amélioration de la qualité de vie et des services aux populations. 
- La préservation et la valorisation des patrimoines naturels et culturels. 

 

Le principe de cette contractualisation consiste à définir une enveloppe départementale globale 
annuelle de concours financiers par volet, qui sera répartie entre les territoires.  

Le présent contrat (cf. annexe) est ainsi conclu pour une durée de trois ans. 

Les projets à caractère structurant sont prioritaires, notamment les projets de construction ou de 
rénovation à portée territoriale et les projets verts. Les projets identifiés doivent démarrer durant la 
période de référence du contrat. 

Au regard des critères, il a été décidé d’intégrer dans le CDST le projet de pôle santé-social. En effet, 
ce projet à portée communautaire sera un projet structurant pour le bassin de vie, intégrant une maison 
de santé, un centre-social mutualisé (regroupant les acteurs sociaux du territoire tels que le centre 
médico-social, l’ADMR, le CCAS, le centre médico-psychologique) et l’aménagement des espaces 
publics extérieurs. 

Un financement de 250 000 € est sollicité auprès du Département au titre du CDST. 

Il est demandé à l’assemblée territoriale de bien vouloir : 

 APPROUVER le CDST joint en annexe, intégrant le projet de pôle santé-social. 
 

 AUTORISER M. le Maire à signer le CDST ainsi que tous les documents y afférents. 
 

 SOLLICITER pour le projet de pôle santé-social une subvention du Département au titre du 
CDST à hauteur de 250 000 €. 

 

 
VOTE A L’UNANIMITE 
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DCM 47/2024 
RAPPORTEUR : Mme Bolea 

 

OBJET : TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS 2024. MODIFICATIF 
 

 
Vu l’article L.313-1 du code général de la fonction publique autorisant l’organe délibérant de la 
collectivité à créer des emplois, 

Vu le tableau d’avancement de grade pour l’année 2024,  

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 23 avril 2024, 

M. le Maire rappelle qu’il appartient à l’organe délibérant de la collectivité, sur proposition de l’autorité 
territoriale, de fixer les effectifs des emplois permanents à temps complet et non complet nécessaires 
au fonctionnement des services communaux. 

Un agent à temps non complet affecté au service accueil et secrétariat du service technique nous a fait 
part de son départ en retraite au 1er octobre 2024.  
Afin de prévoir son remplacement dans les meilleures conditions une note de service a été faite en 
interne pour proposer le poste. La candidature d’un agent contractuel depuis plus de 2 ans au service 
de l’urbanisme, remplissant les conditions pour occuper cet emploi a été retenue. L’agent continuera 
dans un premier temps à assumer certaines fonctions au sein du service urbanisme.  
 
De plus, de par la charge de travail constante au service de l’urbanisme il est également nécessaire de 
pérenniser le poste d’un agent contractuel donnant toute satisfaction. Pour asseoir la stabilité de ces 
deux services il est donc indispensable de pérenniser ces deux emplois précaires.   
 
De même suite aux avancements de grades 2024 et à la création des postes correspondants il est 
nécessaire afin de mettre notre tableau des emplois permanents en concordance avec nos effectifs de 
supprimer les anciens postes.  

Enfin certains postes toujours vacants suite à des départs en retraite ou à des mutations doivent 
également être supprimés. 

Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir : 
 

 SUPPRIMER : 

- 1 poste d’adjoint d’animation, catégorie C, 35 h au 1er Juin 2024 au service jeunesse, 
- 2 postes adjoints d’animation principaux de 2ère classe, catégorie C, 35 h au 1er Juin 2024 au 

service jeunesse, 
- 3 postes d’agents sociaux, catégorie C, 35 h au 1er Juin 2024 au multi-accueil, 
- 3 postes d’agents sociaux principaux de 2ème classe, catégorie C, 35 h au 1er Juin 2024 au  

multi-accueil, 
- 1 poste d’adjoint technique, catégorie C, 35 h au 1er Juin 2024 au service ATSEM 
- 3 postes d’adjoints techniques principaux de 2ème classe, catégorie C, 35 h au 1er Juin 2024, 

deux aux services techniques et un au service jeunesse, 
- 3 postes d’agents de maîtrise, catégorie C, 35 h au 1er Août 2024, deux aux services 

techniques et un au service jeunesse, 
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- 1 poste d’agent de maîtrise principal, catégorie C, 35 h au 1er juin 2024 au service technique, 
- 2 postes de rédacteurs principaux de 2ème classe, catégorie B, 35 h au 1er Juin 2024 au pôle 

finances- ressources humaines, 
- 1 poste d’adjoint administratif, catégorie C, 35 h au 1er juin 2024 au pôle finances-ressources 

humaines. 
 
 

 CREER au 1er Août 2024, deux postes d’adjoints administratifs à temps complet, 
relevant de la catégorie C. 

 

 DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales sont inscrits 
au budget de l’exercice en cours. 

 
 
 

VOTE A L’UNANIMITE 
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         DCM 48/2024 
RAPPORTEUR : Mme Bolea 

 

OBJET : CREATION D’UN CONTRAT D’APPRENTISSAGE 

      

Vu le code général des collectivités territoriales, 
  
Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le code du travail, et en particulier les articles L. 6211-1 et suivants, les articles D. 6211-1 et 
suivants, 

Vu le décret n° 2018-1347 du 28 décembre 2018 modifié relatif à la rémunération des apprentis, 

Vu le décret 2020-478 du 24 avril 2020 relatif à l’apprentissage dans le secteur public non industriel 
et commercial, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 23 Avril 2024, 

 
M. le Maire souhaite créer à la rentrée du mois de septembre un contrat d’apprentissage au multi accueil 
dans le cadre d’un CAP Accompagnement Educatif Petite Enfance. 
 
L’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans d’acquérir des connaissances théoriques 
dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une administration. Cette 
formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre. 
 
Ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services accueillants, 
compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises.  
De plus le coût de la formation est pris en charge à hauteur de 50% par le CNFPT. 
 
 
Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir : 
 
 

 RECRUTER à la rentrée du mois de septembre au multi accueil une apprentie dans le cadre 
de la préparation du CAP Accompagnement Educatif Petite Enfance. 
 

 AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif notamment le 
contrat d’apprentissage et la convention avec le centre de formation. 
 

 DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales sont inscrits au 
budget de l’exercice en cours. 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 
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         DCM 49/2024 
RAPPORTEUR : Mme Bolea 

 

OBJET : AVENANT N° 3 AU PROTOCOLE D’ACCORD DU 25 AVRIL 2018 FIXANT LES   
                 REGLES RELATIVES A L’AMENAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL AU  
                 SEIN DE LA MAIRIE D’ORAISON 

 

Vu la réunion du Comité Social Territorial en date du 23 avril 2024 

Lors du dernier Comité Social Territorial, des modifications ont été apportées au protocole d’accord 
fixant les règles relatives à l’aménagement du temps de travail. 

Elles concernent : 

 L’article 2 : Horaires des services administratifs. 

 
- Il n’est plus demandé aux services administratifs d’être par moitié d’effectif sur les demi-

journées de repos. 
Par contre il est précisé que pour permettre l’accueil du public dans de bonnes conditions, il 
devra y avoir à minima 2 agents au sein de la zone d’accueil du public. 

- La durée minimale de la pause méridienne passe de 1h à 45 minutes  
- Le placier du marché étant désormais rattaché hiérarchiquement au service administration 

générale, ses horaires ont été ajoutés dans le présent article. 
 

 L’article 3 : Horaires de la police municipale 

 
- Les heures effectuées lors des surveillances nocturnes peuvent toujours être payées mais les 

agents pourront également les récupérer ou procéder à une modification exceptionnelle de 
leur planning journalier. 
 

 L’article 4 : Horaires du multi-accueil 

 
- Il est précisé que l’amplitude horaire du service est de 7h30 à 18h30 sauf exceptions pour des 

réunions de service, les APP ou autres actions nécessaires à la coordination du service. Ces 
heures sont incluses dans le temps de travail annuel. 

- Le personnel de restauration est désormais sous la responsabilité exclusive de la directrice du 
multi-accueil. 

- Il n’y a plus de personnel d’entretien du service, le nettoyage des locaux étant réalisé par un 
prestataire. 
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 L’article 8 : Horaires du service restauration collective 

 
- Les horaires en périodes scolaires sont désormais sur une amplitude 

 de 7h45 à 15h30 les jours scolaires 
 et de 9h à 15h15 les mercredis 
 

- Les horaires en périodes de vacances scolaires sont désormais sur une amplitude  
de 8h15 à 15h30 pour le service des repas 
de 6h à 15h30 pour l’entretien des locaux 

 Ces horaires sont variables selon les agents. 

 

 L’article 9 : Horaires des services techniques 

 
- Le service entretien des locaux est rattaché aux services techniques. 
- Dans les horaires particuliers, il est rajouté un paragraphe concernant les agents en charge des 

festivités pour lesquels l’alternance 32h/40h pourra ne pas être respectée en fonction de la 
programmation des festivités. 
Un planning sera établi par le chef de service au regard des besoins. 

- Pour la piscine, un agent dédié intervient du 01/04 au 30/09 sur une amplitude horaire de 6h à 
19h30 variable en fonction des périodes de préparation de la structure, de l’accueil des 
scolaires ou de l’accueil du public. Les agents assurant le remplacement seront en heures 
d’été ce jour-là. Les congés sont pris en dehors de la période d’ouverture de la piscine au 
public. 
 
 

 L’article 10 : les congés annuels 

 
- Les congés doivent être posés en respectant un délai de 7 jours (et non de 48h) sauf urgence 

médicale ou évènement particulier. 
- Concernant les autorisations d’absence pour concours et examens, il est accordé les jours de 

l’épreuve pour un concours par an et par agent et non plus seulement une journée. 
 
 

 L’article 11 : les heures supplémentaires et complémentaires 

 
- Au-delà des 35h hebdomadaires les heures effectuées sont considérées comme des heures 

supplémentaires et seront rémunérées ou récupérées comme telles. 
Elles sont en priorité récupérées sans limitation sous réserve des nécessités de service.  
Le paiement des heures se fera sur validation de l’autorité territoriale et dans la limite de 
l’enveloppe budgétaire annuelle. 

- Les animateurs qui partent en séjour avec les enfants auront en plus de leur forfait, 3 heures 
supplémentaires par nuit, payées au tarif en vigueur. 
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 L’article 12 : Calcul du temps de travail lors des formations : 

 
- Il est rajouté la phrase suivante : pour tout déplacement supérieur à 3 heures, une demande 

d’heures de récupération de l’agent pourra être étudiée par l’autorité territoriale. 

 

Afin d’acter ces différentes modifications, il est demandé à l’assemblée territoriale de bien 
vouloir : 

 APPROUVER les dispositions indiquées ci-dessus. 
 

 APPROUVER l’avenant n° 3 du protocole d’accord du 25 avril 2018 fixant les règles 
relatives à l’aménagement du temps de travail au sein de la mairie d’Oraison joint en annexe. 
 

 

DISCUSSION : 

Mme Bouclier : Les congés doivent être posés en respectant un délai de 7 jours sauf urgence, de quels 
congés on parle ? 

Mme Bolea : c’est l’ensemble des congés qui doivent être posés en respectant un délai de 7 jours. Les 
congés annuels sont posés en février mais on sait très bien que ces congés sont donnés à titre indicatif 
et quelque fois pour des raisons personnelles, familiales ou autres, les agents sont amenés à changer 
leur date. 
 
Mme Bouclier : comme ce n’était pas précisé. 
 
Mme Bolea : avant ils avaient 48h pour changer leur date et c’était un petit peu compliqué pour 
l’organisation des services, d’un commun accord avec les représentants du personnel, il a été décidé 
de ramener ce délai à 7 jours et on a bien précisé sauf urgence médicale ou évènement particulier. 
 
Mme Bouclier : il faudrait rajouter en cas de changement de congés. 
Pour les enfants malades, est-ce qu’il ne serait pas bien de le noter en nombre de jour ? Une fois les 
obligations réglementaires de service, je trouve que ce n’est pas si simple à calculer pour les parents. 
 
Mme Bolea : on ne peut rien changer parce que c’est un protocole qui a été négocié avec les 
représentants du personnel et qui a été voté en CST. Au niveau du fond comme de la forme, on ne 
pourra rien modifier. 
 
Mme Gamba : c’est par an ou à chaque fois que l’enfant est malade ? parce que ce n’est pas indiqué 
 
Mme Bolea : non c’est par an 
 
Mme Gamba : c’est indiqué pour les contrats de droit privé mais pas pour les titulaires 
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Mme Bolea : les autorisations d’absence sont accordées par famille quel que soit le nombre d’enfant 
pour soigner un enfant malade. Elles correspondent à une fois les obligations hebdomadaires de service 
+ 1 jour pour les agents à temps complet. La règle est identique pour les agents à temps non  
complet mais au prorata de leur temps de travail. Des règles particulières sont prévues suivant la 
situation familiale de l’agent. 
 
Mme Bouclier : oui mais spécifier que c’est par an. L’agent a le droit à 6 jours par exemple mais par 
an et pas à chaque fois que l’enfant est malade. 
 
M. Gauvan : non mais c’est la loi. On l’a rédigé comme le texte de loi en fait. 
 
Mme Bouclier : ce qui est dommage c’est que ce n’est pas noté. 
 
M. Gauvan : je pense que sur les articles qui précédent, on explique que c’est annuel et donc on a 
repris la loi. 
 
Mme Bouclier : c’était juste pour la précision parce que quand on le lit comme çà, cela ne semble pas 
clair. 
 
M. Gauvan : c’est l’article 10 et son titre est « congés annuels » donc c’est par an. 
Les enfants malades, cela fait partie de l’article 10 dont le titre est congés annuels. C’est par an. 
 
Mme Bolea : on n’est pas obligé d’amener des précisions à tout ce qui est de fait. 
 
M. Gauvan : tout ce que vous citez, c’est dans l’article 10 qui est l’article qui régit les congés annuels. 
En fait tout est basé sur de l’annuel. 
 
Mme Bolea : en fait, nous on apporte des précisions sur l’organisation mais tout ce qui est déjà prévu 
dans le cadre de la loi, on n’a pas besoin d’y revenir dans ce protocole. 
 
Mme Bouclier : pour moi ce n’était pas clair, je voulais juste poser la question. 
 
 
 
 
 
 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Protocole d’accord du 25 avril 2018 pris en application du décret 

n° 2001-623 du 12 juillet 2001, et suivants, fixant les règles relatives 
à l’aménagement du temps de travail au sein de la mairie d’Oraison. 

AVENANT N°3 en date du 23 avril 2024 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 
Le présent protocole, conformément à la loi, fixe les règles relatives à l’aménagement du temps de travail : 
a) Les horaires d’ouverture des services au public. 
b) Les modalités des aménagements des temps de travail, en fonction des missions de chaque service et en 
cohérence avec l’organisation générale des horaires d’ouverture de la Mairie. 
c) Les congés, les autorisations d’absence, les récupérations. 
d) L’application du décret au 1er janvier 2002 pour les 35 heures/semaine sous réserve de modifications 
rendues nécessaires par les dispositions légales ou réglementaires résultant de la parution de ce décret. 
e) L’application de la délibération 064/2017 du 7 décembre 2017 relative à la modification du temps de 
travail à compter du 1er janvier 2018 instaurant un cycle de travail de 36 heures hebdomadaires 
 
 
ARTICLE 2 : Horaires de travail des SERVICES ADMINISTRATIFS 
 
Dans le cadre des 36 heures hebdomadaires, les horaires individuels sont répartis sur 4 jours et demi en attribuant 
une demi-journée de repos soit le mercredi soit le vendredi sauf nécessités de service. 
Pour permettre l’accueil du public dans de bonnes conditions, il devra y avoir à minima 2 agents au sein de la 
zone d’accueil du public. 
Seuls les agents à temps partiel peuvent organiser leur temps de travail sur 4 jours avec un jour de repos soit le 
mercredi soit le vendredi sauf nécessités de service.  
Il est proposé des horaires avec des plages variables (7h30/8h30 ; 12h/14h/ ; 16h30/18h30) et des plages fixes 
(8h30/12h ; 14h/16h30). 
L’agent devra effectuer son horaire journalier durant ces plages horaires sous le contrôle du chef de service en 
fonction des impératifs d’accueil du public avec 0h45 de pause méridienne minimale et 8h de travail effectif par 
jour. 
L’application de ces horaires variables se fera sous la condition de l’utilisation d’un système de comptabilisation 
du temps de travail. 
 
Accueil du public :  
Lundi    de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 
Mardi, Mercredi et Vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 
Jeudi   de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h 30 
 
Placier : 
Mardi : 7 h 30 à 11 h 45  
Jeudi : 7 h 45 à 12 h (1 jeudi sur 2) 
Horaires spécifiques lors de la fête foraine 
 
 
Astreintes au service Etat Civil : 
Lorsqu’un jour supplémentaire de congés payés est accordé, suivant le calendrier annuel, engendrant au 
minimum trois jours consécutifs de fermeture des services, une astreinte est instaurée ce jour-là, uniquement 
pour les actes d’état civil. La liste des jours d’astreinte sera fixée annuellement en comité social territorial. 
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ARTICLE 3 : Horaires de travail du Service de la POLICE MUNICIPALE 
 
Les horaires de travail du service sont répartis dans l’amplitude : 7h à 20h. 
Une demi-journée de repos par semaine et par agent. 
Les horaires individuels des agents sont définis par rotation à l’intérieur de ce créneau horaire. 
 
Il est instauré une astreinte pour les week-end et jours fériés, que les agents assureront par roulement. 
 
Des surveillances nocturnes périodiques seront assurées suivant un planning établi au préalable, et feront l’objet 
d’ordre de mission donnant lieu au paiement des heures effectuées ou à la récupération de celles-ci ou à la 
modification exceptionnelle du planning de la journée. 
 
Des horaires spécifiques pour des missions ponctuelles pourront être définis en fonction des besoins de 
service.  
 
 
ARTICLE 4 : Horaires de travail du MULTI-ACCUEIL 
 
Personnel de direction et d’encadrement des enfants  
 
Les horaires d’ouverture du multi-accueil sont définis de : 7 h 30 à 18 h 30 du lundi au vendredi. 
 
Les besoins de service nécessitent une gestion précise des horaires, en tenant compte des obligations 
d’encadrement avec un nombre de personnes qualifiées obligatoire, plus ou moins important en fonction des 
créneaux horaires. 
 
Le temps de travail des agents est organisé sur 3 jours à 10 h et une demi-journée à 6 h, mais il pourra en fonction 
des nécessités de service être réparti sur 4 ou 5 jours. 
 
Les journées continues sont instaurées avec une pause obligatoire définie par les textes en vigueur.  
Le temps de travail des agents est de 36 heures hebdomadaire, soit 1607 heures annuelles, réparties suivant les 
besoins de service.  
 
L’amplitude horaire du service est de 7 h 30 à 18 h 30, sauf exceptions pour des réunions de service ou les APP, 
ou autres actions nécessaires à la coordination du service. Ces heures sont incluses dans le temps de travail 
annuel. 
Les horaires de travail des agents sont arrêtés par la directrice de la structure après concertation avec les agents, 
en fonction des besoins et en cohérence avec l’organisation générale de l’accueil. 
La structure étant fermée 3 semaines en août et 1 semaine entre Noël et le 1er Janvier, les congés du personnel 
sont imposés pendant ces périodes. 
 
 
Personnel de restauration au multi-accueil 
 
Pour une cohésion de la structure, le personnel de cuisine est rattaché au multi-accueil et est sous la responsabilité 
de la direction du multi-accueil. 
 
Les journées continues sont instaurées avec une pause obligatoire définie par les textes en vigueur.  
 
Le temps de travail des agents est réparti sur la base de 5 jours suivant les besoins du service. 
 
Les horaires sont les suivants : 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9h15 à 16h30 
Mercredi                                 : 9h30 à 16h30 
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 Ces horaires pourront être modifiés en fonction de l’organisation du service. 
 
La structure étant fermée 3 semaines en août et 1 semaine entre Noël et le 1er Janvier, les congés du personnel 
sont imposés pendant ces périodes. 
 
 
 
ARTICLE 5 : Horaires de travail du service JEUNESSE- ANIMATION : 
 
 
Accueil des enfants de 3/11 ans : Ecole élémentaire, Ecole maternelle et Centre Municipal des jeunes 
 
 
Les horaires de travail sont soumis à deux rythmes de travail : périodes scolaires et périodes vacances scolaires. 
Le temps est annualisé (cycles de travail adaptés aux différentes périodes). 
Le temps de travail des agents est compris entre 28 heures et 35 heures hebdomadaires réparti sur la base de 5 
jours pendant les périodes scolaires. 
Il sera compris entre 40 et 45 heures hebdomadaires pendant les périodes de vacances scolaires. 
 
Les horaires de travail des agents sont arrêtés par la responsable du service jeunesse après concertation avec les 
directeurs et les agents, en fonction des besoins de chaque structure d’accueil et en cohérence avec l’organisation 
générale des accueils de loisirs. 
L’amplitude horaire est de 7 h 30 à 18 h 30 avec un maximum de 10 h par jour. 
 
 
o Périodes scolaires : 
 

 
Accueil périscolaire à l’élémentaire et à la maternelle : lundi mardi jeudi et vendredi 

Centre municipal des jeunes : mardi et vendredi 
 
 

Ecole  MATIN MIDI SOIR ETUDE 

Léonie Etienne 7h30/8h30 11h30/13h30 16h30/18h30 17h /18h 

Lucienne Chailan 7h30/8h30 11h35/13h30 16h35/18h30 17h /18h 

Henri Matisse 7h30/8h45 11h30/13h45 16h30/18h30 - 

CMJ - - 16h00/18h30 - 

 
Accueil de loisirs (ALSH) 3/11 ans du Mercredi 

Centre Municipal des Jeunes : Mercredi et Samedi 

Ecole  MATIN  
 

APRES MIDI  
 

JOURNEE  

Léonie Etienne 
ALSH 6/11 ans 

7h30/13 H 30 
Sortie entre 
13/13h30 

13 H /18 H 30 
Entrée entre 13 h/13h30 
 

07H30/18H30 

Henri Matisse 
ALSH 3/6 ans 

7h30/13 h30 
Sortie entre 
13h/13h30 

13h /18h30 
Entrée entre 13 h/13h30 

07H30/18H30 

CMJ  13h30/18 h 30 
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o Périodes vacances scolaires : 
 

 
Accueil de loisirs (ALSH) 3/11 ans : du lundi au vendredi 

Centre Municipal des jeunes : du mardi au samedi 
 

ALSH 3/6 ans Amplitude horaire du personnel 7h30/18h30 
Accueil des enfants : entrée de 7h30 à 9h30 et sortie de 17h à 18h30 

ALSH 6/11 ans Amplitude horaire du personnel 7h30/18h30 
Accueil des enfants : entrée de 7h30 à 9h et sortie de 17h à 18h30 

CMJ 13h30/18h30 
Avec des horaires variables suivant les programmes d’animation 

 
Des horaires spécifiques pour des missions ponctuelles pourront être définis en fonction des besoins de 
service, notamment pour les séjours de vacances, les sorties ou les soirées à thèmes. 
 
 
 
ARTICLE 6 : Horaires de travail du service JEUNESSE- AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES 
DES ECOLES MATERNELLES ou FAISANT FONCTION : 
 
 
Le cycle de travail est de 36 heures sur toute l’année. 
 
En période scolaire, celui-ci s’effectue sur 4 jours avec une amplitude horaire allant de 7h30 à 19h30. 
 
Pendant leur service dans les locaux scolaires, les ATSEM sont sous la responsabilité fonctionnelle du directeur. 
Les agents interviennent auprès des élèves sous la responsabilité de l’enseignant de la classe. 
Les ATSEM sont chargés de la mise en état de propreté des locaux et du matériel servant aux enfants. 
Les ATSEM peuvent également intervenir en surveillance de la pause méridienne. 
 
En période de vacances scolaires, celui-ci s’effectue sur 4,5 jours (4 jours à 8 heures et un jour à 4 heures). 
 
Les ATSEM réalisent l’entretien des locaux après l’occupation de l’accueil de loisirs des 3/6 ans, le gros ménage 
de l’école et peuvent également intervenir sur l’accueil de loisirs. 
 
Les horaires de travail des agents sont arrêtés par la responsable du service jeunesse après concertation avec la 
chef d’équipe des ATSEM, les agents et le directeur d’établissement, en fonction des besoins de l’école 
maternelle et en cohérence avec l’organisation générale de l’établissement scolaire et des accueils de loisirs. 
 
 
 
ARTICLE 7 : Horaires de travail du service SPORT : 
 
 
Périodes scolaires : en charge du sport à l’école et pendant les temps d’activités péri éducatives : de 
septembre à mai 
 
Le temps de travail est annualisé et comprend le temps d’animation sportive à l’école élémentaire et au restaurant 
scolaire.  
La plage horaire peut être plus importante en fonction des projets sportifs à réaliser et des réunions nécessaires 
à l’organisation. Des temps sont consacrés à la préparation pédagogique des séances sportives et éducatives. 
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SPORT à l’école élémentaire : lundi mardi mercredi jeudi et vendredi 

 
 MATIN MIDI APRES MIDI Travail Administratif  
Lundi 8h30/11h30 11h30/13h30    
Mardi 8h30/11h30 11h30/13h30 13h30/15h 15h/18h30  
Mercredi    8h/12h-13h/17h  
Jeudi  8h30/11h30 11h30/13h30 13h30/16h30   
Vendredi 8h30/11h30 11h30/13h30 13h30/16h30   
 
 
Mai / Juin : Accueil des élèves des établissements scolaires : maternelle, élémentaire et collège à la piscine dans 
le cadre de l’initiation du sport à l’école. Les horaires sont les suivants : 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 7h30 à 16h30 
Mercredi : 7h30 à 12h30 
 
 
Périodes vacances scolaires :  Juillet / Août : Ouverture de la piscine au public 
 
o RESPONSABLE DE BASSIN 
 
En charge de la piscine municipale, de la surveillance de la baignade et de l’accueil des centres de loisirs et/ou 
autres associations autorisées, l’amplitude horaire est de 10h à 19h du mardi au vendredi, de 12h à 19h le 
samedi et de 13h à 19h le dimanche. 
 
o REGIE - TENUE DES VESTIAIRES - MENAGE 
 
Les horaires des agents sont répartis sur 6 jours du mardi au dimanche dans l’amplitude horaire : 7 h / 21 h. 
 
 
 
ARTICLE 8 : Horaires de travail des services de la RESTAURATION COLLECTIVE 
 
 
Les agents du service verront leur temps de travail de 36 heures réparti sur la base de 5 jours, en respect de 
l’amplitude horaire suivante : 
 
Périodes scolaires : Variable suivant les agents 
 
▪ De 7h45 à 15h30 les lundi, mardi, jeudi et vendredi  
▪ De 9h à 15h15 le mercredi. 
 
Périodes de vacances scolaires : Variable suivant les agents 
  
▪ De 8h15 à 15h30 pour le service des repas  
▪ De 6h à 15h30 pour l’entretien des locaux  
 
Des horaires spécifiques pour des missions ponctuelles pourront être définis en fonction des besoins de service.  
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ARTICLE 9 : Horaires de travail des SERVICES TECHNIQUES 
 
 
1 - Services techniques : horaires normaux 
 
Dans le cadre des 36 heures hebdomadaires, le temps de travail de l’ensemble des personnels y compris chefs 
de service et secrétariat s’organise de la manière suivante : 
 
● 1 semaine à 4 jours (32h) du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30 
● 1 semaine à 5 jours (40h) du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30 
avec répartition des effectifs en 2 équipes. 
 
2 - Services techniques : horaires d’été pour les personnels rattachés aux régies 
 
Des horaires particuliers sont instaurés pour les agents pendant une période de trois mois : du premier lundi du 
mois de juin, les mois de juillet et août complets. 
Une prolongation est possible jusqu’au premier ou deuxième vendredi de septembre, sous réserve que les 
conditions climatiques le justifient et selon la décision de l’autorité territoriale. 
  
▪ Les lundi, mardi, mercredi, jeudi :   6 h à 13 h15 
▪ vendredi :       6 h  à 13 h 
 
Les congés d’été pourront être pris de façon limitée, sur décision de l’autorité territoriale, afin que le service 
soit assuré de manière optimale pendant cette période, en maintenant un effectif de deux agents présents par 
service. 
Les autres agents conservent les horaires identiques au reste de l’année. 
 
3 - Services techniques : horaires particuliers 
 
A. Régie entretien des locaux : 
 
Les agents du service verront leur temps de travail réparti sur la base de 5 jours. Les horaires de travail des 
agents sont arrêtés par le chef de service après concertation avec les agents et le chef d’équipe en fonction des 
missions de chaque service, et en cohérence avec l’organisation générale des horaires d’occupation des salles 
ou des établissements concernés, en respect de l’amplitude horaire suivante : 
 
▪ De 5 h à 21 h du lundi au vendredi 
 
Des horaires spécifiques pour des missions ponctuelles pourront être définis en fonction des besoins de 
service.  
 
B. Agents en charge des festivités : 
 
L’alternance 32h/40h pourra ne pas être respectée en fonction de la programmation des festivités. Un planning 
sera établi par le chef de service au regard des besoins. 
 
 
C. Voirie du Marché : 
 
Les horaires particuliers concernant le personnel technique sollicité pour le nettoiement, avant et après le marché 
du mardi matin (ou en cas de déplacement exceptionnel du jour de marché) sont : 
 
▪ Mardi : 7 h à 12 h - 13 h 30 à 16 h 30 
▪  
 
Un seul agent par semaine est concerné par cet horaire. Les autres agents sont sur les horaires habituels. 
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D. Piscine : 
 
Un agent dédié intervient du 01/04 au 30/09 sur une amplitude horaire de 6h à 19h30 variable en fonction des 
périodes de préparation de la structure, de l’accueil des scolaires ou de l’accueil du public.  
Les agents assurant le remplacement seront en heures d’été ce jour-là. 
Les congés sont pris en dehors de la période d’ouverture de la piscine au public. 
 
E. Plan d’eau : 
En été, les horaires du personnel affecté au nettoyage au plan d’eau sont : 
- Du mardi au vendredi de 6 h à 13 h  
- Les Samedi et Dimanche de 7 h 30 à 11 h  
 
F. Déchetterie :  
 
Afin de limiter les risques au sein de la déchetterie, il a été convenu en accord avec la DLVAgglo que les 
agents chargés de tasser les bennes interviendraient en dehors des horaires d’ouverture au public. 
Ainsi les agents qui effectuent cette tâche commencent leur travail tous les jours à 7h au lieu de 8h. 
 
4. Services techniques : organisation des astreintes, permanences et compensation - 
 
La loi définit les cadres d’emploi concernés et le mode de compensation des astreintes et permanences.  
Une astreinte est mise en place du vendredi 18h au lundi 8h. 
 
 
ARTICLE 10 : Congés annuels – Autorisations d’absences – Jours Fériés : 
 
 
A. LES CONGES ANNUELS : 
 
Chaque chef de service établit le planning prévisionnel des congés pour son service avant le 15 février de chaque 
année. Le planning des congés devra être établi pour l’année entière.  
La demande sera visée par le chef de service.  
Des modifications pourront être apportées, au cas par cas, en fonction des nécessités de service, notamment pour 
les congés de fin d’année, hormis pour les contractuels. 
 
Les congés devront être soldés au 31 décembre de l’année.  
Ils ne pourront être reportés sur l’année suivante sauf sur la première semaine de janvier si celle-ci correspond 
à une période de vacances scolaires.  
 Le solde non pris au 31 décembre sera définitivement perdu. Sur demande écrite de l’agent le solde pourra être 
versé dans le Compte Epargne Temps dans les limites prévues par le règlement du C.E.T 
 
En cas d’arrêts de travail pour raison de santé (maladie ordinaire, longue maladie, maladie de longue durée, 
grave maladie, accident du travail, maternité…), empêchant l’agent de prendre tout ou partie de ses congés 
annuels au terme de la période de référence, l’autorité territoriale devra légalement reporter le congé annuel 
restant dû au titre de l’année écoulée sur l’année suivante, dans la limite de quatre semaines. Le solde restant 
au-delà des quatre semaines est lui définitivement perdu. 
 
Les congés non pris au 31 décembre en raison de nécessités de service, pourront être reportés sur décision de 
l’autorité territoriale entre le 1er janvier et le 31 mars de l’année suivante. 
 
Pour des raisons d’équité entre les agents, le décompte des congés payés sera effectué en heures.  
Il est déduit du capital heures/congés, le temps de travail qu’aurait dû effectuer l’agent le jour de congés posé. 
 
Les congés doivent être posés en respectant un délai de 7 jours (sauf urgence médicale, sur présentation d’un 
certificat ou événements particuliers à justifier). 
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Les stagiaires et titulaires  
 
Les congés du personnel s’évaluent sur l’année civile du 1er janvier au 31 décembre, en application des textes 
de la fonction publique. 
 
La réglementation prévoit un congé égal à 5 fois les obligations hebdomadaires de travail pour une année de 
service accomplie. 
 
A ce nombre se rajoutent : 
- 1 jour supplémentaire pour 5,6 ou 7 jours pris en dehors de la période du 01/05 au 31/10 
-  2 jours supplémentaires pour au moins 8 jours pris en dehors de la période du 01/05 au 31/10 
-  5 jours de RTT pour un temps complet 
 
 
Pour exemples, le nombre total de congés ou récupérations accordés :  
 
- pour un  agent à temps complet  
 
- 36 h X 5 :    180 heures. 
- RTT :         36 heures 
- Plus 1 ou 2 jours de fractionnement supplémentaires selon le cas. 
 
 
- pour un agent à temps non complet, 
 
    Cas d’un agent à 80% d’un temps plein 
 
- 180 h X 0.80 :      144 heures  
- RTT (36 h x0.80) :            28 heures et 80 centièmes, soit 28h et 48 mn 
- Plus 1 ou 2 jours de fractionnement supplémentaires selon le cas. 
 
 
Les contractuels de droit public :  
 
Contrats dont la durée est inférieure à 6 mois :  
Pour des raisons de service, les congés sont payés au terme du contrat sur la base règlementaire du 1/10ème des 
traitements perçus. 
Contrats dont la durée est supérieure à 6 mois :  
 Les congés du personnel s’évaluent sur l’année civile du 1er janvier au 31 décembre, en application des textes 
de la fonction publique. 
 
La règlementation prévoit un congé égal à 5 fois les obligations hebdomadaires de travail pour une année de 
service accomplie, calculé au prorata du nombre de mois effectués et de la durée de travail hebdomadaire. 
  
Les contractuels de droit privé :  
 
Calcul du nombre de jours :  
Suivant la législation, 2 jours ½ par mois de travail, décomptés en jours ouvrables : 1 semaine = 6 jours. 
Les absences maladie viennent en déduction pour le calcul du nombre de jours acquis. 
Les congés sont posés au minimum par ½ journée.  
Les congés devront être pris pendant l’année civile et soldés avant la fin du contrat. 
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B. LES AUTORISATIONS D’ABSENCE : 
 
Ces dispositions sont celles prévues par la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 article 59 et celles du comité technique 
du centre de gestion en date du 28 septembre 2016, validées par le comité technique d’Oraison le 6 décembre 
2016. 
 
Elles s’appliquent pour l’ensemble des agents de la collectivité, que ceux-ci relèvent du droit public ou 
du droit privé. 
 
1- Pour événements familiaux 
Mariage 
▪ d’un agent (ou PACS) : 5 jours 
▪ des enfants de l’agent      : 3 jours 
▪ des frères, sœurs de l’agent    : 1 jour 
 
Naissance ou adoption 
▪ dans le foyer de l’agent (uniquement pour le père) : 3 jours 
 
Maternité 
▪ aménagement des horaires de travail : 1 h maximum par jour sur demande de l’agent sur avis du médecin 
du travail à partir du 3ème mois de grossesse compte tenu des nécessités des horaires du service 
▪ séances préparatoires à l’accouchement : pour la durée de la séance 
▪ examens médicaux obligatoires : pour la durée de la séance 
▪ allaitement : dans la limite d’une heure par jour à prendre en 2 fois 
Décès 
▪ du conjoint (ou concubin), des enfants, gendres, belles-filles, petits enfants de l’agent : 5 jours 
▪ des parents, beaux-parents, frères, sœurs de l’agent :             3 jours 
▪ des grands-parents, arrières grands-parents, oncles, tantes, neveux, nièces,  
             beaux-frères, belles-sœurs de l’agent :                                           1 jour 
 
Grave maladie 
▪ du conjoint (ou concubin), des enfants, gendres, belles-filles de l’agent : 5 jours / an / personne 
▪ parents, beaux-parents :                3 jours / an / personne 
▪ hospitalisation du conjoint ou concubin :              3 jours / an / personne 
(ces 3 jours venant en déduction des 5 jours ci-dessus) 
 
Il est laissé à l’appréciation de l’employeur la possibilité d’accorder une demi-journée pour malaise passager de 
l’agent (non décomptée sur les congés de maladie). 
 
 
Don du sang 
▪ durée à la discrétion de l’autorité territoriale, sous réserve des nécessités de service. 
 
Rentrée scolaire 
▪ aménagement des horaires avec récupération pour les enfants inscrits en maternelle, élémentaires ou 
entrant en 6ème. 
 
Concours et examens 
▪ les jours de l’épreuve  (pour un concours par an et par agent).  
 
 
L’ensemble de ces autorisations est accordé sur présentation : 

- d’un justificatif,  
- d’une demande d’autorisation d’absence écrite, 

au moment où l’évènement intervient (pas de report), pour l’ensemble des agents. 
 Si l’évènement survient alors que l’agent est en maladie ou en congés, il n’y aura pas d’attribution de 
l’autorisation d’absence ni de report des congés. 



55 

 

 
Une précision est apportée concernant les congés accordés : 

- pour les enfants : il s’agit des enfants de l’agent (filiation) 
- pour le conjoint : il s’agit du conjoint, concubin, pacsé ou vivant maritalement (même domicile). 

 
 
2- Pour soigner un enfant malade ou en assurer momentanément la garde 
 
Stagiaires, Titulaires, Contrats de droit public : 
 
Les autorisations d’absences sont accordées par famille, quel que soit le nombre d’enfant, pour soigner un enfant 
malade de moins de 16 ans, sur présentation d’un certificat médical, ou toute pièce justificative : 
● 1 fois les obligations hebdomadaires de service plus 1 jour, pour les agents à temps complet. La règle 
est identique pour les agents à temps non complet, mais au prorata de leurs temps de travail. 
● Des règles particulières sont prévues suivant la situation familiale de l’agent. 
Exemple : si l’agent assume seul la charge ou que son conjoint ne bénéficie, de par son emploi, d’aucune 
autorisation d’absence rémunérée pour soigner son enfant ou pour en assurer momentanément la garde : 2 fois 
les obligations hebdomadaires de service plus 2 jours. 
  
 
Contrats de droit privé 
En référence au code du travail (art L 122-28-8), 3 jours d’autorisation maximum par an d’absence par enfant 
sont accordés. 
Ces journées d’absence ne donneront pas lieu à réduction de salaire.  
 
 
C- LES JOURS FERIES : 
 
 Si un jour férié tombe un jour chômé, il ne sera pas récupéré. 
 
 
 
ARTICLE 11 : Heures Supplémentaires et complémentaires : 
 
 
Les heures complémentaires ne concernent que les agents à temps non complet. Les heures effectuées en sus 
sont payées ou récupérées heure pour heure. Au-delà de 35 h hebdomadaires les heures effectuées sont 
considérées comme des heures supplémentaires et seront rémunérées ou récupérées comme telles. 
 
Les heures supplémentaires effectuées dans le cadre d’un ordre de service pour les manifestations municipales 
ou extra-municipales, les élections, ou pour une mission exceptionnelle, effectuées dans la semaine, la nuit, un 
jour férié ou un dimanche, pourront être effectuées dans les conditions suivantes : 
 
● Cadres d’emplois autorisés : cadres C, B (sauf enseignement artistique) et A uniquement médico-social, 
titulaires, stagiaires et agents contractuels de droit public exerçant des fonctions de même nature que celles 
correspondantes aux cadres d’emplois éligibles, à temps complet et non complet. 
● Fonctions/ Emplois : toutes fonctions ou emplois exercés au sein de la collectivité. 
● Motifs de dérogation au plafond mensuel de 25 heures : en cas de circonstances exceptionnelles et pour 
une période limitée (crise sanitaire, réquisitions, …) 
● Modalités pratiques : établir un ordre de mission préalable à l’accomplissement des heures, visé par le 
chef de service dans la limite des 25h mensuelles. Au-delà des 25h, visa obligatoire de la Directrice générale 
des services. 
● Ces heures seront en priorité récupérées sans limitation sous réserve de nécessités de service. Le 
paiement des heures se fera sur validation de l’autorité territoriale et dans la limite de l’enveloppe budgétaire 
annuelle. 
● Les heures effectuées pendant les astreintes seront soit payées soit récupérées. 
● Les heures effectuées doivent être récupérées au maximum avant la fin de l’année ou mises sur le compte 
épargne temps suivant le règlement applicable à celui-ci. 
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● Le cumul est possible entre les congés et les heures supplémentaires récupérées. 
● Les animateurs qui partent en séjour avec les enfants auront en plus de leur forfait 3 heures 
supplémentaires par nuit payées au tarif en vigueur. 
 
Les heures supplémentaires et complémentaires seront totalisées par 1/4 heure au minimum sur le logiciel. 
 
Il appartient au chef de service de décider si l’agent peut ou pas effectuer ces heures supplémentaires ou 
complémentaires sauf contraintes liées à l’accueil du public. 
 
Le paiement sera possible à l’heure et pas en deçà. 
 
 
LES PAUSES : 
 
Les pauses : hors cadre réglementaire (journée continue de plus de 6h), les pauses ne sont pas autorisées. 
 
 
 
ARTICLE 12 : CALCUL DU TEMPS DE TRAVAIL LORS DES FORMATIONS : 
 
 
Les heures de formation ne sont pas comptabilisées si elles s’effectuent lors d’une journée de travail, c’est-à-
dire que si l’agent effectue moins d’heures en formation que celles prévues sur sa journée de travail, il ne 
devra pas rendre des heures. De même s’il en effectue plus il ne pourra pas les récupérer. 
Par contre si la formation est prévue sur une journée ou demi-journée non travaillée, l’agent pourra récupérer 
les heures effectuées en plus dans la limite de 7 heures (6h de formation + 1h de déplacement). 
Pour tout déplacement supérieur à 3 heures, une demande d’heures de récupération de l’agent pourra être 
étudiée par l’autorité territoriale. 
Cette disposition s’applique aux formations demandées par les agents ainsi qu’aux formations obligatoires 
imposées par le poste occupé. 
Les demandes de formation des agents seront limitées à deux par année civile sauf circonstances particulières 
dûment motivées par le chef de service et validées par l’autorité territoriale. 
 
 
 
ARTICLE 13 : DUREE ET REVISION DE L’ACCORD : 
 
 
Le présent accord pourra être revu en fonction des modifications rendues nécessaires par les dispositions légales 
ou réglementaires qui pourraient intervenir via le ministère de la Fonction Publique.  
 
En cas de litiges sur l’application du présent protocole, les agents pourront exercer leur possibilité de recours 
hiérarchique ou saisir les organisations syndicales représentatives du personnel et du Comité Social Territorial. 
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DCM 50/2024 
RAPPORTEUR : M. le Maire 

 

OBJET : PROJET HYGREEN.  

                PROMESSE DE BAIL EMPHYTEOTIQUE EN VUE DE LA REALISATION   

                ET DE L’EXPLOITATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE 

                AVEC LA SOCIETE CVE SOLAR 

 

Vu les articles L2122-1 et L2122-1-1 du code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Vu les délibérations du conseil municipal n°17/2022 du 29 mars 2022 et n°70/2022 du 28 septembre 
2022 ; 
 
La commune d’Oraison, propriétaire de plusieurs parcelles situées au Bois de Saint Martin, a souhaité 
par l’intermédiaire de l’action menée par DLVAgglo, mettre à disposition ces terrains pour contribuer 
directement au développement d’installations de production et de distribution d’énergies renouvelables 
sur son territoire. 
 
C’est dans ce cadre que le conseil municipal a délibéré le 29 mars 2022 en faveur de l’organisation 
d’un appel à manifestation d’intérêt (AMI) piloté par DLVAgglo puis le 28 septembre 2022 pour 
choisir le lauréat de cet AMI, la société CVE Solar dont le siège social est situé 5 place de la Joliette à 
Marseille. 
 
Il est désormais essentiel de concrétiser par le biais d’une promesse de bail emphytéotique la mise à 
disposition des terrains susceptibles d’accueillir la centrale photovoltaïque afin que CVE Solar puisse 
avoir la maîtrise foncière des parcelles pour réaliser les études de faisabilité et pour déposer l’ensemble 
des autorisations nécessaires à la mise en œuvre d’un tel projet. 
 
Cette promesse de bail sous conditions suspensives reprises à l’article 6 de la convention ci-jointe, 
consentie pour une durée de 60 mois, renouvelable 1 fois pour une durée de 2 ans, est préalable à la 
réitération par acte authentique constatant la réalisation du bail emphytéotique. 
 
Un comité de suivi sera constitué afin de suivre le développement du projet. 
 
Si les études portent actuellement sur une emprise foncière de 89,5 hectares, l’emprise du projet 
n’excédera pas 25 hectares. 
 
Les conditions générales du bail sont précisées dans le titre 2 de la promesse. 
 
Concernant la redevance versée par CVE Solar à la commune, elle sera calculée sur la base du 
tableau ci-dessous :  
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Tranche de 
Puissance  

Formule d'ajustement 
(€/MWc) 

[5,5 MW - 10 MW] 2 314 x Puissance - 2 744 

[10 MW - 14 MW] 675 x Puissance + 13 650 

[14 MW - 18 MW] 725 x Puissance + 12 950 

> 18 MW 625 X Puissance + 16 250 

 

Ainsi si la puissance installée est de 22MWc, la redevance annuelle calculée sur la base de la formule 
ci-dessus sera de 30 000 €/MWc. 

La redevance sera actualisée au 31 janvier de chaque année par l’application du coefficient 
d'indexation du tarif d'achat de l'électricité, défini aux conditions du contrat d'achat de l'énergie 
électrique produite par la centrale photovoltaïque. 

En tout état de cause, entre les années 23 et 27 du Bail, le bénéficiaire s’engage à séquestrer la 
somme de 30 000 € (trente mille euros) par MWc, correspondant au montant du démantèlement de la 
centrale photovoltaïque et de remise en état du site, somme qui sera libérée lors de la 30ème année du 
Bail.   

En application de l’article L. 111-1 du Code Forestier, la forêt communale relève du régime forestier 
et à ce titre l'ONF a établi un plan d'aménagement forestier pour une gestion durable de la forêt. C’est 
pour cette raison que l'ONF est cosignataire du bail.  

Le régime forestier est financé en partie par les « frais de garderie », contribution proportionnelle 
versée par les collectivités propriétaires de forêt et s’élevant à 10% des revenus tirés de la forêt (vente 
de bois, location de chasse, concession, bail...). 
Ainsi la commune devra reverser à l’ONF 10% du montant de la redevance perçue. 
 
Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir : 
 

 APPROUVER la promesse de bail emphytéotique à signer avec la société CVE Solar jointe 
en annexe. 
 

 AUTORISER M. le Maire à signer cette promesse de bail et à effectuer toutes les démarches 
nécessaires pour sa mise en œuvre jusqu’à la signature du bail en vue de la réalisation et de 
l’exploitation d’une centrale photovoltaïque sur le site de Bois Saint Martin. 
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DISCUSSION : 

Mme Gamba : donc c’est bien une promesse de bail mais il me semble que d’après les études 
qu’ils vont faire et le projet financier qu’il y a dessus, cela m’étonnerait qu’on puisse y revenir. Je 
pense que c’est une formalité la promesse de bail. 
M. le Maire : je pense que vous n’avez pas lu la promesse de bail puisqu’il y a l’article 6 dans 
lequel vous avez beaucoup de choses qui feraient que la promesse peut tomber sur des engagements 
qui ne seraient pas tenus. 
Mme Gamba : par le bénéficiaire oui mais pas par nous. Du coup nous on n’a pas tellement 
d’obligations. C’est lui qui a des obligations. 
M. le Maire : encore heureux c’est lui qui vient louer chez nous, si nous avions fait l’inverse vous 
nous l’auriez reproché. 
Mme Gamba : oui mais je veux dire par là que vous ne pouvez pas faire marche arrière, voilà c’est 
ça que je veux dire. 
M. le Maire : le but c’est que le projet se réalise, ce n’est pas de faire marche arrière, dans les 
meilleures conditions possibles. 
Mme Gamba : justement c’est parce que vous et votre majorité avez eu la volonté de faire ce projet 
avec DLVA , voilà on en est là. Moi ce que je regrette depuis plusieurs années déjà, les oraisonnais 
réclament des réunions publiques de manière à pouvoir discuter de vive voix sur ce projet et que 
cette société puisse venir s’exprimer devant eux et devant nous aussi parce que même nous les 
conseillers municipaux, nous avons assisté au début à une réunion avec CVE qui s’est présentée en 
nous disant ce qu’il avait l’intention de faire mais bon depuis plus rien. C’est sûr qu’il y a des 
études, vous l’avez dit souvent on ne peut pas plus en dire mais je pense que devant l’inquiétude 
des oraisonnais ce n’est pas un simple article sur le bulletin municipal qui suffit. 
Je veux dire qu’aujourd’hui vous nous présentez déjà la promesse de bail, c’est quand même une 
grosse surprise. On n’a pas eu de réunion interne non plus, çà je le regrette. 
M. le Maire : laissez-moi répondre à tout ça. Aujourd’hui les études sont encore en cours, elles ne 
sont pas finies et tant qu’on n’a pas fait de promesse de bail de toute façon les études d’impact ne 
seront pas faites. Donc on n’aura pas beaucoup d’élément à donner sur l’impact tant qu’on n’aura 
pas eu la totalité des études. 
CVE, on s’engage avec eux et on va justement faire une réunion quand on aura le résultat des 
études.  
Après on travaille quand même avec Energie partagée qui a rencontré les associations, qui a fait 
des courriers pour demander à pas mal d’associations (je me rappelle de la réponse des chasseurs 
notamment) ce qu’il pensait du projet. La concertation, elle a lieu par Energie partagée de manière 
construite.  
Après c’est sûr qu’aujourd’hui vous voulez qu’on communique sur quoi ? Je ne sais pas encore les 
superficies vu que les études ne sont pas finies. On ne connait aucun impact aujourd’hui puisque 
les études ne sont pas finies. 
Je pense qu’on en a discuté de manière assez régulière puisqu’on a quand même passé pas mal de 
délibérations où on a annoncé des superficies. On a annoncé l’emplacement et maintenant on attend 
les études pour voir si les superficies des emplacements seront confirmées puisque tant qu’on n’a 
pas les études on ne sait pas si ce sera confirmé. 
Voilà où on en est aujourd’hui, par contre ce que vous voyez quand même dans le bail, chose que 
vous reprochez assez souvent et c’est écrit noir sur blanc c’est que cela ne dépassera pas 25 ha, que  
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le démantèlement  est calé, que le prix de la redevance est calé, je pense qu’on a quand même tous 
les engagements auxquels est soumise la société. On a bouclé une promesse de bail, je ne vois pas 
comment on peut aller plus loin sur la promesse de bail soit ne pas le faire.  

      Comme vous l’avez dit notre volonté politique c’est de le faire et ce n’est pas pour rien, c’est aussi  
      parce que le projet Hygreen contrairement à il y a quelques mois est relancé. Parce qu’on travaille  
      en partenariat avec l’agglo et la décarbonation de Fos en fait puisque l’hydrogène produit sur la  
      DLVA partira par pipe à Fos pour décarboner. Arcelor Vital qui aujourd’hui est un gros  
      consommateur d’énergie et surtout un gros émetteur de CO2.  

Voilà on avance sur ce projet petit à petit. Comme vous le dites sur la communication aujourd’hui 
je n’ai pas d’élément factuel à proposer de nouveau par rapport à ce qu’on a eu dans tous les débats 
jusqu’à maintenant. 
Mme Gamba : du coup vous dites que le projet Hygreen est relancé en fait il n’a jamais stoppé 
donc quand même le projet c’est 1500 ha de bois en sachant que Manosque quand même s’est 
engagée à ne pas toucher les bois de Giono et compagnie, que les bois du parc du Luberon ne seront 
peut-être pas touchés, que les bois du parc du Verdon non plus. 
M. le Maire : alors 1500 ha de bois c’est vous qui le dites, je ne sais pas où vous avez vu cela, c’est 
un besoin de 1500 ha donc pas de bois, cela prouve encore votre mauvaise foi. 
La deuxième chose c’est que les études, on n’a quand même pas fait n’importe quoi en termes 
d’études je le répète mais le problème avec ce truc là on a avancé nos arguments et expliquer, on a 
toujours le retour de la mauvaise foi et pas que de vous, loin de là. 
Les études ont été faites en entonnoir, on l’a expliqué avec l’ONF et les écologues du parc du 
Luberon en qui vous ne croyez pas, çà c’est votre engagement, qui nous ont déterminés les zones 
sur lesquelles on pouvait aller.  
Ensuite sur ces zones-là, les opérateurs nous ont déterminés les zones où techniquement c’était 
possible de venir se poser, maintenant on enchaine avec toutes les études obligatoires et donc je 
veux dire aujourd’hui le projet n’a pas vu le jour et je suis incapable aujourd’hui de vous dire si le 
projet fera 22 ha ou pas du tout parce que moins de 5 ha on n’ira pas. Donc je ne vois pas ce que je 
peux dire de plus aujourd’hui à la population et si je veux pouvoir en dire plus, il faut que les études 
soient faites et CVE ne vas pas mettre x voire plus des dizaines de milliers d’euros dans des études 
s’il n’y a pas un engagement de la commune pour lui dire si vous pouvez faire le projet on signera 
un bail, donc voilà aujourd’hui où on en est. 
M. Sedneff : juste pour compléter, il y a eu une concertation avec l’agglomération et des ateliers 
qui ont été menés dans diverses communes dans le cadre du développement du PPTE du PCNET 
et ensuite au niveau de la commune, entre CVE et la commune et l’agglomération bien sûr, c’était 
un petit peu à l’arrêt parce qu’on était en désaccord par rapport au montant des loyers donc là il y 
a quand même eu des études des états initiaux environnementaux qui sont terminés depuis février. 
Ils ont un projet de plan de masse où là ils doivent intégrer des OLD à l’intérieur à l’extérieur du 
parc donc là aussi c’est un gros projet et des grosses contraintes. 
Les études d’impact se poursuivent comme l’a dit M. le Maire et en septembre en partenariat avec 
Energie partagée, il y aura des ateliers et réunions publiques qui vont débuter. 
Il y a des dépliants qui ont été transmis par le biais du bulletin municipal mais d’ores et déjà on 
peut dire que dès septembre ou le mois d’octobre, il y aura des réunions publiques et des ateliers 
pour un dépôt de permis de construire début 2025. 
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Mme Gamba : oui sur le bail justement, il y a tout un calendrier du coup avec les études, le dépôt 
de permis de construire et après les enquêtes publiques et autres. 
Il y a aussi la liste des parcelles, j’ai trouvé qu’il y avait une différence entre les parcelles qui étaient 
prévues au début et celles qui le sont aujourd’hui. Il y en a une ou 2 qui sont en moins. J’ai vu 
également qu’en plein milieu du périmètre il y a une voire 2 parcelles qui n’appartiennent pas à la 
commune et donc qui appartiennent à un particulier. Je pense qu’on ne peut pas aujourd’hui le 
nommer, je suppose que cela reste encore en discussion et que vous êtes en train de proposer des 
échanges avec ces parcelles. 
Il y a aussi dans ce bail la question de la cession, c’est-à-dire que CVE ne va pas être la société de 
production. Il y a un article sur la cession qui dit qu’elle cèdera le bail pour une autre société de 
production dont ils seront actionnaires mais les autres actionnaires, on ne les connait pas. 
M. le Maire : je vais vous répondre, le but c’est de faire rentrer la DLVA comme actionnaire c’est 
pour cela qu’il y a une société d’actionnariat qui sera montée pour que l’agglo puisse être 
actionnaire. 
Mme Gamba : c’est la question que j’allais poser, est-ce que DLVA est toujours d’actualité pour 
être partenaire dans cette société de production. 
M. le Maire : oui 
Mme Gamba : donc elle aura aussi des recettes je suppose. 
M. le Maire : c’était le but. Le but c’est que l’agglomération en plus de la taxe IFER ait une 
participation à l’actionnariat mais aussi pour qu’on soit au conseil d’administration et que la 
collectivité ait son mot à dire sur les choix qui vont être faits par l’opérateur puisqu’on sera 
actionnaire de la société. 
M. Figaroli : M. le Maire, je voudrais aussi rappeler qu’au niveau de la concertation, sur le bulletin 
municipal, il y a un journal de la concertation qui est fait par CVE qui a déjà été publié dans l’avant 
dernier numéro, il y en a 3 autres à venir.  C’est un sujet qui va contenir 4 volets, déjà un a été 
publié comme l’a dit Thierry, il y aura également des réunions de concertation avec la population 
et encore 3 bulletins de concertation qui font tous les 3, quatre pages à venir dans les prochains 
numéros et les études sont un peu longues et c’est pour ça que cela ne sort pas à chaque numéro. 
M. le Maire : juste pour préciser ce qui nous a fait perdre beaucoup de temps, c’est qu’on a eu des 
discussions un peu musclées sur certains paragraphes.  Il y a eu beaucoup d’aller-retour et cela nous 
a fait perdre facilement 6 mois par rapport au timing qu’on avait prévu, notamment pour la 
communication. 
Mme Gamba : il y a un autre sujet c’est les servitudes à la page 68, il y en a plusieurs dont une sur 
les accès au parc, alors il est marqué que le plan est annexé au bail mais nous ne l’avons pas eu. 
Donc on se posait la question de savoir est-ce que l’accès au parc se fera par le pont 14 ou soit par 
Guibault ou soit par le Castellet. C’est peut-être eux qui vont le définir après par rapport aux études 
mais bon est-ce que le pont 14 va pouvoir supporter les charges des camions et des grues et autres. 
M. Sedneff : justement à ce sujet on a fait intervenir l’ONF pour délimiter les accès, les servitudes 
et c’est un travail qu’ils sont en train de mener à son terme pour définir les accès. 
Ensuite ce n’est pas un parc qui fera une grosse patate, il sera divisé en 3 parties. 
Mme Gamba : il est dit sur ces servitudes qu’on laissera le passage libre donc cela veut dire qu’il 
y aura encore des coupes rases je suppose sur les accès et ça ne rentre pas dans les 25 ha, c’est ce 
que je veux dire parce que c’est une servitude. 
M. Sedneff : exactement c’est au titre des OLD, tout ce qui est accès. 
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Mme Gamba : d’accord, d’autre part est-ce que vous avez eu confirmation de la société CVE si le 
passage des réseaux, l’enfouissement, est-ce que ce sera souterrain ou aérien et vers où iront-ils se 
brancher ? Parce que là aussi, il y a peut-être des propriétés privées qu’ils vont traverser, c’est 
important aussi de savoir. 
M. le Maire : donc c’est du souterrain normalement. Je pense que vous l’avez lu dans le bail on a 
quand même un comité de pilotage dans lequel on est et aucune décision ne peut être prise sans ce 
comité de pilotage, c’est noté dans le bail. Cela fait partie des choses que l’on analysera. En ce qui 
concerne le branchement, on est en lien avec Enedis parce qu’on a un souci de poste source sur le 
secteur d’Oraison et le secteur large d’Oraison, je dis Oraison mais c’est les Mées, La Brillanne et 
tout le reste. Donc Enedis est en projet de construction d’un poste source sur le site actuel de l’usine 
EDF. Ils ont la maitrise foncière et ils veulent augmenter un poste source à cet endroit-là et du coup 
le raccordement se ferait à ce poste source qu’Enedis prévoit et je dirais même qu’en fait ce poste 
source, que le parc photovoltaïque se fasse ou pas, est un besoin d’Enedis et on a bien compris 
aussi que si le parc ne se faisait pas ce serait plus compliqué pour eux de le faire car il y a l’argent 
quand même en jeux dans cette histoire-là et les transports d’énergie.  
Donc voilà ce qui est prévu aujourd’hui le branchement se fera à côté de la centrale actuelle. Dans 
le parc où il y a déjà le 1er poste source que vous voyez tous en arrivant et bien là ils feront un 2ème 
poste source. 
M. Sedneff : en fait les mégawatt - crête prévus sur le parc serviront à justifier la création du poste. 
Mme Gamba : oui sinon je crois qu’il fallait qu’ils aillent jusqu’aux Mées ou Peyruis ou alors 
Villeneuve. 
M. Sedneff : c’était 1 million d’euros supplémentaire en coût. 
Mme Gamba : donc ces plans qui ne sont pas annexés au bail notamment sur les accès c’est 
dommage. 
M. Sedneff : ce n’est pas annexé parce qu’en fait comme je te l’ai dit tout à l’heure le plan de masse 
n’est pas fini donc tu ne peux pas faire des plans d’accès. 
M. le Maire : et puis 2ème chose c’est une promesse de bail, le jour où l’on signera le bail, les plans 
seront obligatoirement annexés, là c’est une promesse. Cela ne vaut pas bail ! 
Mme Gamba : moi je crains simplement que oui ils pourront peut-être arrivés avec 25 ha à 
exploiter avec la pose de panneaux photovoltaïques y a pas de soucis mais à mon avis je pense que 
sur l’abattage d’arbres et la déforestation on va dire, je pense qu’on sera beaucoup plus loin que 25 
ha. Parce qu’entre les chemins d’accès, la périphérie autour des parcs, plus si tu dis qu’il y en a 
plusieurs, il ne faut pas qu’ils fassent de l’ombre non plus donc il va falloir abattre des haies, 
descendre des arbres qui sont peut-être centenaires. Moi je suis ici depuis plus de 60 ans et cette 
forêt elle a mis des années et des années à grandir et bon voilà quand on parle de 25 ha il faut 
vraiment qu’on sache que ce sera plus. 
M. le Maire : vous êtes persuadée que ce sera plus, moi je n’ai pas encore vu les études donc je ne 
sais pas. Je suis plutôt persuadé que ce sera moins parce que quand on connait la topographie des 
lieux, je ne sais pas s’ils pourront implanter partout. Moi je travaillerais sur les faits pas sur les 
hypothèses donc quand j’aurais les faits, quand j’aurais les études, je verrais si on signe ou pas le 
bail. Pour l’instant je n’ai pas toutes ces choses-là. 
Mme Gamba : c’est une hypothèse que j’avance aussi, je ne suis pas technicienne. 
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Ensuite sur la dépose, sur le démantèlement du parc, ils doivent se charger de tout, de tout retirer 
bien entendu, alors je ne l’ai peut-être pas vu mais est-ce qu’il y a une obligation pour la société 
d’exploitation pour la suite de replanter les arbres sur le site. 
M. Sedneff : ils doivent remettre en état, c’est remettre des arbres. 
Mme Gamba : d’accord c’est replanter la forêt. 
M. le Maire : la seule chose sur laquelle ils ne s’engageront pas en termes de démantèlement c’est 
vu que le réseau va être enfoui pour le branchement, c’est de ressortir le câble, c’est la seule chose 
sur laquelle ils ne s’engageront pas. 
Mme Gamba : oui ça je l’ai vu et cela restera dans le sol. 
M. le Maire : et ce qu’il faut rajouter aussi c’est que les panneaux ne sont pas posés sur des plots 
béton mais des pieux bois, c’était dans l’AMI. 
Mme Gamba : et en ce qui concerne la compensation avec l’obligation de LRC, limiter, réduire 
compenser, rien n’est dit sur le bail. 
M. Sedneff : ce n’est pas l’objet du bail. 
Mme Gamba : ce n’est pas le but du bail mais bon c’est une question. Quelle est la compensation ? 
M. le Maire : tant que les études ne sont pas faites, on ne sait pas à quelle hauteur on nous 
demandera la compensation. Les services de l’Etat une fois qu’ils auront eu toutes les études 
d’impact, ils nous donneront ou pas le niveau de compensation et à ce moment-là ça sera noté. 
Mme Gamba : ce n’est pas CVE qui va faire des propositions qui seront acceptées ou pas par 
l’Etat ? 
M. Sedneff : tout à fait c’est nous. L’importance de la promesse de bail justement comme l’a dit 
M. le Maire au départ c’est que chacune des parties doit avancer en termes d’études, de dépôt de 
permis et sans la promesse de bail, il faut qu’une société soit créée parce que CVE ne peut pas 
porter le projet. Donc il y a une phase de développement, une phase de production et il y a 
parallèlement à ça un pacte d’associés qui est créé en partenariat avec 
Enercit/CVE/l’agglomération. 
On assiste aux réunions, on n’est pas partenaire mais on assiste quand même à ces réunions-là. 
Donc cette promesse est primordiale pour l’avancée du projet. 
Mme Gamba : ma dernière question dans le calendrier avancé dans le bail, CVE compte déposer 
le permis de construire mi 2025, 1er trimestre 2025. Est-ce qu’il n’y a pas en amont à faire une 
modification du PLU, est-ce qu’il n’y a pas quelque chose à faire avec le SCOT ? 
M. Sedneff : là-dessus on travaille de concert entre le projet du parc, le dépôt du permis et notre 
PLU. Effectivement vous le verrez le document sera à disposition du public, il fait partie des zones 
d’accélération, au même titre que les toitures, les ombrières, il faudra effectivement qu’on modifie 
notre PLU. 
Mme Gamba : partiellement ? 
M. le Maire : la modification du PLU est en cours, est-ce qu’on aura le projet arrêté définitif avec 
les études à ce moment-là, on n’en sait rien. On en revient toujours au même tant qu’on n’a pas 
élargi ou rétréci l’emprise, tant qu’on n’a pas la totalité des études, à ce moment-là on fera ce qu’il 
faut. Par contre la loi nous permet aussi et cela sera aussi dans le PLU c’est qu’on peut aussi 
sanctuariser le reste et du coup je pense qu’on se servira de ce levier c’est-à-dire je sais que c’est 
une des questions qui était posée et après une fois qu’on aura fait ce qu’on a à faire sur ce secteur-
là, de toute façon tout le secteur aura été étudié et donc on sait que de toute façon on ne peut pas 
en mettre ailleurs, on fera une sanctuarisation pour les autres espaces qui sont sur la commune. 
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Mme Gamba : vous arrivez à vous entendre avec le propriétaire de la parcelle C 191 ou pas ? 
M. Sedneff : c’est fait c’est plié. 
Mme Gamba : vous avez fait un échange ? avec d’autres parcelles boisées ? 
M. Sedneff : oui on va faire un échange, on a fait un rendez-vous sur site avec le propriétaire et 
l’ONF et on est tombé d’accord sur un échange. 
 
 
 
 

VOTE  
 

ADOPTE PAR 24 POUR 
 

5 CONTRE (I.GAMBA, O. LAURENT, L. LEPLATRE, C. BOUCLIER, Y. BENESSY) 
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                                                                                                                                           DCM 51/2024 

RAPPORTEUR : M. le Maire 

 

OBJET : DEMANDE D’UN FONDS DE CONCOURS A LA DLVAGGLO POUR LES      
                ETUDES REALISES POUR L’INTEGRATION D’UN POLE CULTUREL AU SEIN 

                DU CHATEAU D’ORAISON 

 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 5216-5-II  

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°2012-2275 bis du 16 novembre 2012 des préfets du Var et des Alpes -
de-Haute-Provence créant la communauté d’agglomération Durance Luberon Verdon Agglomération 
ainsi que le transfert des compétences optionnelles en matière culturelle concernant la lecture publique 
et l’enseignement musical et artistique à compter du 1er janvier 2013. 
  
Considérant que dans le cadre du projet d’acquisition et de requalification du château d’Oraison, il 
est envisagé d’agrandir les locaux de la médiathèque, d’y installer l’école de musique et les services 
de la mairie. 
 
Considérant que pour valider ce projet de pôle culturel et de pôle administratif des études préalables 
sont nécessaires et qu’au stade actuel le montant total de celles-ci s’élève à 15 500 € HT. 
 
Considérant que dans le cadre de ce projet, la DLVAgglo doit s’engager à verser 49 % du montant 
des études par l’intermédiaire d’un fonds de concours. 
 
Considérant qu’à ce titre, il convient de signer une convention précisant les modalités de versement 
du fonds de concours de DLVAgglo à la commune d’Oraison. 
 
Vu le projet de convention de fonds de concours joint en annexe. 
 
Il est demandé à l’assemblée délibérante : 
 

 D’APPROUVER le versement d’un fonds de concours de la DLVAgglo à la commune 
d’Oraison à hauteur de 49 % du montant des études réalisées pour l’intégration d’un pôle 
culturel au sein du château d’Oraison soit 7595 €HT. 
 

 D’APPROUVER les termes de la convention de fonds de concours ci-jointe. 
 

 D’AUTORISER M. le Maire à signer cette convention et tout acte ou document relatif à 
l’exécution de la présente délibération. 
 

 DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2024. 
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DISCUSSION : 
 
Mme Gamba : je ne me souviens pas, est-ce qu’il y a eu déjà une promesse de vente sur le château ou 
alors vous avez exercé un droit de préemption, est-ce que vous vous êtes entendu avec les 
propriétaires ? 
M. le Maire : cela a été compliqué au départ, on s’était entendu avec les propriétaires sur une partie 
du château qu’on devait racheter il y a déjà 2 ans. Cela a trainé, je pense qu’ils ont vu qu’on avait un 
projet global et qu’ils ne voulaient peut-être pas lâcher une première partie. 
On les voit de manière régulière, j’attendais qu’on ait toutes ces études. Par exemple sur la structure, 
il y avait tout ce qui concerne les planchers, on sait que cela va être un ERP, si à la fin de l’étude on 
nous dit faut tomber tous les planchers, la facture explose, cela ne valait pas le coup de se positionner 
sur le château. 
Une fois qu’on aura ces études, on est en contact régulier avec les propriétaires, le but-là c’est de les 
revoir dès que les études seront-là, d’avoir un calendrier pour leur dire voilà les étapes qu’on a encore 
à franchir, il y aura aussi la recherche de financement qui fait partie du calendrier. 
Ce que je peux vous dire c’est que lorsqu’ils sont venus pour le relevé topographique du bâtiment, la 
DRAC était avec nous et en visitant le bâtiment, on a trouvé plusieurs éléments qu’il faut qu’on 
conserve donc il y a un vrai enjeu en termes de patrimoine. 
Une fois que les études nous auront confortées, qu’on sera sûr qu’on peut y aller, à ce moment-là on 
repartira dans la négociation avec les propriétaires mais bon de mémoire le château était en vente avant 
même l’élection de 2020 et pour l’instant ils attendent, je pense qu’on va se rapprocher d’eux mais 
j’attendais d’avoir un peu des billes nouvelles pour se rapprocher d’eux. 
Voilà où on en est. 
Mme Gamba : oui parce que si je me souviens bien quand on a fait les travaux de la tour, vous aviez 
engagé la commune, la globalité des travaux, je sais plus il y avait eu un échange de fait. 
M. le Maire : non en fait je n’avais pas engagé la commune pour la totalité. Chacun payait sa part mais 
comme pour une des parties il y avait un souci financier, on devait leur racheter justement une partie 
qui les aidait à financer cette part de façade. Depuis ils ont participé à hauteur de ce qu’ils devaient 
participer à la façade mais ils ont repoussé la vente. 
Mme Gamba : juste j’ai entendu pas mal d’Oraisonnais qui se posait la question de dire pourquoi il y 
a besoin de mettre les bureaux administratifs au château. Ce sont des questions qu’on m’a posées et du 
coup je le dis clairement. 
M. le Maire : alors je vais répondre clairement. Vous connaissez comme moi les locaux de la commune 
qui ont été proportionnés à l’époque où la commune avait 2500 habitants et peut-être la moitié des 
agents qu’on a aujourd’hui. 
Le problème qu’on a notamment sur le bâtiment de la mairie c’est qu’à l’étage en fait ce sont des 
anciens appartements qui étaient des logements de fonction qui sont restés tels quels. Ils sont devenus 
des bureaux mais l’agencement en haut est resté comme il était. On a regardé d’un point de vue 
financier ce que l’on pouvait faire, notamment à l’étage ce sont des vieux plafonds qui sont fait en 
brique et en fait si on tombe les cloisons, on fait tout tomber donc il faudra peut-être raser la totalité de 
l’étage, tomber toutes les cloisons et tout remodeler en sachant qu’on n’aura quand même pas assez de 
place. 
C’est-à-dire qu’aujourd’hui on a des besoins dans des services, on ne peut pas y répondre parce qu’en 
fait on n’a pas la place de recevoir les agents. 
Après il y a aussi une idée de rationalisation, j’ouvre le débat mais c’est une question qu’on se pose 
par exemple aujourd’hui on a le bâtiment de la PM qui est en dehors de la mairie, demain si on achète 
le château est-ce qu’on les rapatrie aussi là. Il y a des questions qui vont être posées à ce niveau-là mais 
il est clair qu’aujourd’hui en termes de vie au travail et de place et d’accueil du public, la salle du 
conseil qui est aujourd’hui trop petite, on a une mairie qui reste une mairie qui était proportionnée à la 
moitié des agents qu’on a aujourd’hui. 
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M. Amaral : il faut savoir que si l’on peut se permettre de faire de l’embellissement sur le bâtiment, 
si on touche à la structure à la rénovation, cela nous oblige à mettre aux normes le bâtiment. 
M. le Maire : et en plus ici, ça a été une multitude d’agrandissement, plusieurs bouts qui ont été collés 
au fur et à mesure. Même pour agrandir c’est compliqué et même si là-bas il va falloir réhabiliter le 
bâtiment, par exemple le dernier étage, il n’y a quasiment aucune cloison, un plateau unique, il n’est 
coupé qu’à un endroit. Le plancher les études ont été faites pour cela justement pour voir si le plancher 
était bon. 
On est sur une rénovation globale, voilà l’idée est de se dire on n’a plus de place ici, comment on peut 
faire, l’agrandissement, la rénovation nous coûte aussi cher que de déménager. On a un élément de 
patrimoine de la commune qui depuis la révolution a toujours été partagé entre les privés. On a enfin 
l’occasion de le racheter pour la commune donc voilà pourquoi on a pris cette décision-là mais qui je 
vous le répète tant qu’on n’a pas les études, on ne peut pas chiffrer, il faut regarder budgétairement si 
on passe mais n’empêche que là aujourd’hui ces études sont obligatoires sinon on ne sait pas où l’on 
va. 
L’agglomération va nous mettre à disposition un agent un jour par semaine pour nous aider dans le 
développement du projet. C’est la personne qui a suivi le chantier du centre aqualudique donc c’est 
vrai Marion me le fait remarquer on a parlé des locaux de la mairie mais cela ne représente que 2 étages 
tout le reste de la superficie ce sont des locaux culturels donc c’est la moitié, la mairie ne fera pas tout 
le château, je n’aurais pas mon bureau dans le donjon, ne vous inquiétez pas. Le but c’est que l’espace 
culturel soit aussi développé qu’on puisse accueillir notamment l’école de danse et l’école de musique 
dans de bonnes conditions parce qu’aujourd’hui pour ceux qui fréquentent la salle de danse, il est temps 
qu’il y ait un nouvel outil pour ça. 
 
 
 
 

VOTE A L’UNANIMITE 
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CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS                                      
A LA COMMUNE D’ORAISON 

PAR DURANCE LUBERON VERDON AGGLOMÉRATION  

POUR L'OPÉRATION SUIVANTE : 

REQUALIFICATION DU CHATEAU D’ORAISON 

 

 

Entre, 

La Communauté d’agglomération Durance Luberon Verdon Agglomération DLVAgglo, Etablissement Public 

de Coopération Intercommunale, dont le siège est situé à Manosque (04100) - Hôtel de l’Agglomération- Place 

de l’Hôtel de Ville, représentée par son Président en exercice, M. Camille GALTIER, dûment autorisé par la 

délibération n°                        en date du 

D’une part, 

Et 

La Commune d’Oraison, dont le siège est au 22 rue Paul Jean 04700 Oraison représentée par son Maire en 

exercice M. Benoit GAUVAN., dûment autorisé par la délibération n° 51/2024 en date du 30 mai 2024 

 

D’autre part, 

PREAMBULE 

Par arrêté inter-préfectoral n°2012-2275 bis du 16 novembre 2012, les préfets du Var et des Alpes-de-Haute-

Provence ont adopté la création de la Communauté d’agglomération « Durance Luberon Verdon 

Agglomération », ainsi que le transfert des compétences à compter du 1er janvier 2013. 

Considérant le projet d’agrandissement de la médiathèque et l’installation de l’école de musique dans le 
château sur la commune d’Oraison, 

Considérant que les modalités de participation financière des deux administrations dans le cadre de ce projet, 

déduction faite des diverses subventions perçues et déduction faite des divers postes de dépenses qui leur 

seront propres dans le cadre de la réalisation de cet équipement, seront de 51% pour la commune d’Oraison 
et de 49% pour DLVAgglo, de la part restant à charge du montant hors taxe. 

Il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de régler les conditions et les modalités de versement du fonds de 

concours accordé par DLVAgglo à la commune d’Oraison pour la requalification du château d’Oraison, à 
hauteur de 49% du montant total HT des études prévues à l’article 2, déduction faite des subventions perçues. 

Article 2 : Consistance des études 

Les études concernées par la présente convention sont les suivantes :  

- Relevé topographique des espaces extérieurs : 3000 € HT 

- Relevé topographique du bâtiment : 6162,50 € HT 

- Diagnostic structure : 3900 € HT 

- Audit énergétique : 2437,50 € HT 

 

Article 3 : Financement de l’opération  

Le coût total des études s’élève à la somme de 15 500 € HT 

La répartition financière est indiquée dans le tableau ci-après : 

DEPENSES MONTANT HT RECETTES MONTANT HT 

Relevé topographique 

espaces extérieurs 

3 000 € Fonds de concours 49% 

de DLVAgglo 

7 595 € 

Relevé topographique 

bâtiment 

     6 162,50 €   

Diagnostic structure                3 900 € Autofinancement de la 

commune d’Oraison 

7 905 € 

Audit énergétique 2 437,50 €   

TOTAL            15 500 € TOTAL 15 500 € 

 

Ces montants seront ajustés au vu des dépenses réellement exposées. 

Article 4 : Modalités de versement du fonds de concours 

Le montant du fonds de concours de DLVAgglo au profit de la commune d’Oraison s’élève à 7595 € somme à 
parfaire ou à diminuer en fonction des dépenses réellement exposées par la commune d’Oraison. 

Le fonds de concours sera versé par DLVAgglo en une seule fois sur appel de fonds de la commune d’Oraison. 

Pour ce faire la commune d’Oraison établira une attestation de règlement des études, signée par l’ordonnateur 
et dûment contresignée par le comptable public, accompagnée de l’ensemble des factures s’y rapportant. 
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Article 5 : Litiges 

En cas de litige résultant de la présente convention, après tentative de résolution amiable entre les parties, la 

juridiction compétente sera le Tribunal Administratif de Marseille 31 Rue Jean-François LECA (13002) Marseille. 

Fait en deux exemplaires originaux, le  

 

Pour la communauté d’agglomération DLVAgglo,                    Pour la commune d’Oraison 

 

 

 Le Président, M. Camille GALTIER                                          Le Maire, M. Benoît GAUVAN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h10. 
 
 

 
 

 

 

 

 


